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AVANT-PROPOS


        
            La dissolution de l’URSS, prononcée en décembre 1991, marque la fin d’une ère stratégique toute particulière dans l’histoire des relations internationales contemporaines. Le débat peut se poursuivre sans fin sur la justesse de ce sentiment, sur les caractéristiques de cette ère, sur son point de départ historique. Il est un élément cependant qui définit la période de 1945 à fin 1991, c’est la centralité du fait nucléaire dans les relations entre les grands acteurs, les politiques de défense et les réflexions stratégiques. Avant la première explosion nucléaire à Alamogordo, le 16 juillet 1945, existent déjà les notions de dissuasion, de bombardement stratégique, de destructions massives dans des guerres majeures, mais elles n’ont pas cette radicalité absolue que confère au conflit la nature singulière de l’arme nucléaire. Après 1991, pour la plupart des États occidentaux – car il en va autrement dans le reste du monde –, l’arme se retrouve orpheline de ce qui l’avait si longtemps justifiée : la menace de destruction ou de soumission de l’Europe par une puissance totalitaire.

            Commence alors une phase de repli et de recul de la place de l’arme nucléaire dans nos politiques de défense, marquée par une série de décisions, y compris budgétaires, qui font encore sentir leurs effets aujourd’hui. L’accent est mis sur d’autres types de menaces, de conflits et donc de systèmes d’armes. L’Europe à coup sûr, une bonne partie du monde occidental sans doute, perd progressivement sa grammaire nucléaire et ne voit plus cette arme que comme une sorte d’héritage pesant, qu’il faut bien conserver pour se prémunir du pire et de l’incertitude, mais qui est reléguée. L’enseignement et la recherche stratégique se détournent de cet objet, les philosophes et les experts des relations internationales le délaissent. Quel intellectuel contemporain majeur a appliqué son effort à l’arme nucléaire comme Raymond Aron en son temps1 ? Il existe sans doute plusieurs explications à ce fait :



            • la nature des menaces pesant sur nos sociétés a changé et la dissuasion nucléaire ne sert à rien contre le terrorisme, les États faillis, les conflits ethniques ou religieux… Il y a donc des raisons objectives à la perte de centralité du fait nucléaire dans nos politiques de défense ;



            • l’Europe, les États-Unis – avec des différences notables – ont cru au début des années 1990 que la chute de l’URSS signifiait le triomphe de leur propre modèle d’organisation politique et sociale, au niveau national comme international ; le recul des politiques de puissance, la régulation par le droit, la sécurité coopérative devaient y devenir la norme ;



            • sur le « marché » des idées, de l’enseignement et de la recherche, la dissuasion ne faisait plus recette et n’offrait guère de perspectives professionnelles attractives, alors même que, notamment en France, les études sur la guerre et les affaires stratégiques n’ont pas été structurées comme une discipline propre, comme les War Studies au Royaume-Uni ou aux États-Unis, à l’exception sans doute de la sphère de la recherche historique.



            Dans la sphère nucléaire elle-même, l’attention s’est dès lors tournée vers d’autres thèmes : la lutte contre la prolifération, à la faveur des crises irakienne, iranienne, libyenne, nord-coréenne, indienne et pakistanaise ; le désarmement, vu de plus en plus comme un bien en soi et un élément de morale publique avant d’être un déterminant de stabilité stratégique. Le débat sur la dissuasion n’a certainement pas été absent ces vingt dernières années, il ressurgit d’ailleurs périodiquement à chaque grande actualisation de nos politiques de défense et de nos programmes budgétaires. Mais il s’est appauvri.

            Il n’en va pas de même ailleurs dans le monde et à bien des égards ce phénomène est typiquement européen. La Russie, la Chine, l’Inde, le Pakistan, pour ne citer que quelques pays possédant l’arme, ont conservé à la fois une culture nucléaire collective et une réelle centralité de ces systèmes d’armes dans leur politique de défense. Ce sont des pays qui n’ont par ailleurs jamais adhéré à notre récit de la fin de la guerre froide, de ses causes et des conséquences à en tirer. Ils ont bien souvent lu dans notre vision de l’organisation d’un système international post-URSS, non l’avènement du Droit, mais l’imposition de la loi des vainqueurs sous un masque hypocrite. Et ils l’ont fait pour mieux préserver de leur côté de pures logiques de puissance, qui n’ont cessé d’être à l’œuvre ces vingt-cinq dernières années à des degrés divers : revanchisme et expansionnisme russe croissant, crise en Ukraine et annexion de la Crimée, expansionnisme maritime chinois, pour ne prendre que deux exemples récents. Nous ne parlons donc plus le même langage, ni stratégique, ni nucléaire.

            Dans ce bouleversement stratégique sans précédent depuis la fin de la guerre froide, marqué par une prise de conscience que les grands conflits entre États n’ont pas disparu et que le multilatéralisme peut être facilement bloqué (par exemple par un exercice indiscriminé du droit de veto au Conseil de sécurité des Nations unies), les rapports de force classiques se fondent encore sur la puissance militaire. D’où la nécessité pour les Européens de disposer de capacités de défense nationale conventionnelles crédibles, qui leur permettent de résister individuellement, seuls, avec l’Union européenne ou avec l’Otan, à la pression de la force, y compris à des actions militaires limitées sur leur territoire, ou de projeter leurs forces militaires à distance sur les théâtres de leur choix, pour faire face à des acteurs militaires plus robustes et durcis. Mais ces rapports de force ne sauraient non plus écarter par principe tout rôle pour la dissuasion, et notamment la dissuasion nucléaire. Il est à cet égard factuellement faux de considérer que l’arme nucléaire étant une arme de la guerre froide, elle aurait perdu tout intérêt stratégique. Plusieurs chapitres de ce livre y reviennent en détail car c’est là l’une des questions majeures des arbitrages que la France, avec ses partenaires et alliés, aura à faire dans les années à venir pour sa politique de défense.

            Tout comme il serait faux de considérer que nous entrons dans une « nouvelle guerre froide » dans laquelle elle redeviendrait centrale. Toute tension entre grandes puissances n’équivaut pas nécessairement à une nouvelle « guerre froide » : les relations politiques et économiques avec la Chine aujourd’hui n’ont rien à voir avec ce que furent les rapports avec l’URSS ; la puissance de la Russie, malgré les ambitions de Vladimir Poutine, restera d’un ordre second par rapport à celle des États-Unis ou de la Chine ; la capacité des Occidentaux à promouvoir leur vision de l’organisation internationale est tout particulièrement remise en cause et relativisée par des acteurs divers n’ayant que peu de caractéristiques communes avec l’URSS. Si cette analogie, donc à la fois infondée et inopérante, est malgré tout faite parfois, c’est qu’elle recouvre maladroitement un autre concept, celui des logiques de puissance : c’est-à-dire l’imposition par la force, pas seulement militaire, de sa volonté et de sa sécurité nationale par un État sur ses voisins, proches ou lointains.

            En ce sens, certaines notions forgées au temps de la guerre froide peuvent être adaptées, et non pas transposées mécaniquement, pour aider l’analyste contemporain à décrire l’environnement stratégique actuel : escalade et désescalade, dissuasion du faible au fort, intérêts vitaux, riposte graduée, asymétrie d’intérêts dans un conflit, guerre limitée et articulation entre les phases conventionnelles et nucléaires d’un conflit, théories de la victoire.  Elles irriguent la pensée et les décisions de nombreux États, à commencer par la Chine et la Russie, mais elles restent aussi de bonnes grilles de compréhension. Plusieurs chapitres de ce livre en présentent des exemples, qu’il s’agisse de chercher à mieux comprendre des crises ouvertes comme l’Ukraine ou la Syrie, de décrire l’évolution des équilibres en Asie ou de trouver les ressorts profonds des transformations contemporaines de la relation avec la Russie.

            Le temps est donc venu de se reposer quelques questions fondamentales, et de s’interroger à nouveau sur les conditions d’emploi de la force et la préservation de nos intérêts face à des acteurs non coopératifs et qui voient dans le compromis négocié, non l’obtention d’un nouvel équilibre stratégique, mais un signe de faiblesse et une concession tactique à exploiter. Il est nécessaire notamment de réapprendre notre grammaire nucléaire, et de la revisiter pour l’adapter aux défis de notre temps. Cette ambition passe par un réinvestissement, notamment dans le monde de la recherche et de l’enseignement, du champ des études stratégiques et nucléaires. Une série de séminaires a été mise en place à l’École normale supérieure à cette fin, afin d’inciter de jeunes étudiants et de jeunes chercheurs à se pencher avec un regard neuf sur des questions qui sont au cœur de notre histoire contemporaine depuis 1945. Ce livre n’a d’autre ambition que de mettre en forme pour le plus grand nombre les réflexions tirées de cet effort collectif.

        

    


            
Une introduction

            La dissuasion et les crises contemporaines

            
        


                
CHAPITRE 1


                Ukraine et Syrie :
quels enseignements tirer de ces deux grandes crises ?

                
                    Parmi les nombreuses crises de sécurité internationales qui posent des défis considérables aux États européens et affectent directement leurs intérêts fondamentaux, deux permettent d’illustrer ce que sont aujourd’hui les grandes questions posées à la France dans la définition de sa politique de défense. L’Ukraine et la Syrie sont deux crises d’une nature très différente, à première vue l’une et l’autre sans dimensions nucléaires ou de dissuasion, et où la France n’a pas été impliquée militairement, au moins jusqu’à l’été 2015 pour la Syrie. Elles permettent pourtant d’aborder plusieurs thèmes qui sont au cœur de toute réflexion sérieuse sur les rapports entre la puissance et le droit, ainsi que sur la notion de dissuasion. Elles suscitent l’une et l’autre des débats nombreux et souvent passionnés sur les options à privilégier. Elles reposent aux systèmes européens de défense des questions lourdes sur les meilleurs choix de stratégie et de programmes à opérer. Elles constituent donc une bonne introduction générale pour essayer d’identifier ceux des concepts développés entre 1945 et 1991 pour penser l’arme nucléaire qui permettent de comprendre notre environnement stratégique contemporain.

                    I. LA CRISE CHIMIQUE SYRIENNE

                    Le 21 août 2013, une attaque importante au moyen de munitions chimiques faisait au petit matin près de 1 500 victimes dans la banlieue de Damas, déclenchant la préparation d’une opération militaire occidentale, autour des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France, destinée à mettre à exécution la menace de représailles formulée séparément et dans des termes proches par les dirigeants de ces trois pays à l’été 2012. Cette opération a été finalement abandonnée devant l’opposition de certaines parties de l’opinion publique occidentale (au Royaume-Uni notamment, où le Parlement s’était prononcé contre la volonté du Premier Ministre David Cameron d’engager les forces britanniques). Le Président Obama décidait en effet le 31 août 2013 de renoncer à une action offensive rapide, et Bachar el-Assad prenait quelques jours plus tard, dans le cadre d’une initiative russo-américaine, l’engagement d’adhérer à la convention d’interdiction des armes chimiques et de détruire l’ensemble de son stock de munitions. Cette crise impliquant des armes de destruction massives et des menaces de représailles formulées explicitement au plus haut niveau par plusieurs États nucléaires, fournit une excellente illustration de l’utilité et des limites des concepts de dissuasion pour comprendre, penser et gérer les conflits contemporains.

                    1. Rappel des faits : le programme chimique et l’attaque
du 21 août 2013

                    Depuis l’adhésion de la Syrie à la convention d’interdiction des armes chimiques, qui a fait suite à la crise aiguë de l’année 2013 et la destruction d’une partie très importante, mais sans doute pas totale, de son stock de munitions chimiques, la connaissance du programme syrien ne relève plus seulement des informations de renseignement. La synthèse qui suit est principalement tirée du rapport déclassifié de renseignement publié par le gouvernement français fin août 20132 et des éléments rendus publics par l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, basée à La Haye, depuis lors.

                    
                    La Syrie disposait avant 2013 de longue date d’un arsenal chimique important, et de nombreux vecteurs associés. La Syrie n’était alors pas partie à la Convention pour l’interdiction des armes chimiques (CIAC3) de 1993, contrairement à 189 États dans le monde. Le programme chimique syrien avait commencé au cours des années 1970 avec l’importation de munitions chimiques. Depuis les années 1980, Damas avait entrepris de se procurer les matériels, les produits et les savoir-faire nécessaires à la mise en place d’une capacité de production nationale autonome et massive dans ce domaine. Avec plus de mille tonnes d’agents chimiques de guerre et de précurseurs4, Damas détenait l’un des stocks opérationnels les plus importants au monde. L’arsenal chimique syrien était particulièrement massif et diversifié et comprenait la plupart des agents chimiques militaires répertoriés (ypérite, VX, sarin, soman).

                    Damas était en mesure de mettre en œuvre ses armes chimiques au moyen d’une très large gamme de plusieurs milliers de vecteurs, qui n’ont pas été concernés par le programme de destruction des munitions chimiques elles-mêmes conduit sous l’égide de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) en 2014 : des missiles Scud, des missiles M600, des missiles SS21, des bombes aériennes, des roquettes d’artillerie5… Des activités observées depuis plusieurs années sur des sites d’essais syriens témoignaient que de nouveaux modes de dispersion avaient été étudiés. Notamment, des renseignements avaient confirmé une utilisation par le régime de munitions transportant de plus faibles volumes d’agents chimiques, adaptées à un usage tactique, plus ciblé et localisé.

                    

1. Les capacités chimiques syriennes.
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                    Des cas d’emploi d’agents chimiques par le régime syrien dans des attaques contre des zones tenues par l’opposition, dans un but de conquête de terrain ou de terreur, avaient été constatés depuis la fin 2012 et dans le courant de l’année 2013. Le régime avait ainsi violé ses engagements souscrits depuis 1968 au titre du protocole de Genève de 1925 concernant la prohibition à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques. Les services de renseignements français avaient récupéré des échantillons biomédicaux, environnementaux et matériels, prélevés sur des victimes ou sur les sites des attaques de Saraqeb, le 29 avril 2013, et de Jobar, à la mi-avril 2013. Les analyses conduites avaient confirmé l’emploi de sarin. Des éléments similaires avaient été rapportés par des journalistes du Monde au printemps 2013.

                    Aux premières heures du 21 août, une attaque chimique était lancée contre les quartiers de la banlieue est de Damas, dans la Ghouta. Très rapidement, un afflux massif et soudain de patients se produisait dans un temps très court dans différents hôpitaux. Ce fait, le nombre de victimes et leur provenance de plusieurs sites distincts, ont été jugés caractéristiques des effets d’une attaque au moyen d’agents chimiques de forte létalité. Ils confirmaient qu’une attaque massive et coordonnée avait été conduite dans la nuit du 20 au 21 août 2013. Le ministère de la Défense français publie ainsi les analyses suivantes à la fin du mois d’août6 :

                    
                        L’attaque combinée du 21 août répond à un schéma tactique classique (préparation d’artillerie, puis offensive terrestre) et l’emploi d’agents chimiques s’est intégré dans une manœuvre tactique cohérente, au plan militaire, avec la doctrine d’emploi des forces syriennes. Des renseignements crédibles de plusieurs partenaires font état de préparatifs spécifiques les jours précédant le 21 août.

                        Des bombardements conventionnels aériens et à l’artillerie ont eu lieu entre trois heures et quatre heures du matin sur la Ghouta Est. En parallèle, les localités de Zamalka, Kafr Batna et Ayn Tarma ont été touchées par des attaques chimiques. À six heures du matin, une offensive terrestre du régime a été lancée sur ces localités. Plusieurs sources font état d’utilisation de roquettes d’artillerie, différentes de celles du stock de munitions le plus connu (missiles et bombes). Nos analyses techniques confirment que les restes de roquettes observés se prêtent à l’emploi d’agents chimiques.

                        
                        Le régime a ensuite conduit des frappes terrestres et aériennes importantes sur les zones des attaques. Il s’est attaché à retarder l’arrivée des inspecteurs pendant plusieurs jours. Ces éléments confirment une claire volonté de destruction des preuves a posteriori. De plus, des militaires ont déclenché des incendies, qui visaient vraisemblablement à purifier l’atmosphère grâce au mouvement d’air généré.

                        Les renseignements confirment que le régime redoutait une attaque d’ampleur de l’opposition sur Damas dans cette période. Notre évaluation est que le régime a cherché par cette attaque à desserrer l’étau et à sécuriser des sites stratégiques pour le contrôle de la capitale. À titre d’exemple, le quartier de Moadamiyé est localisé à proximité de l’aéroport militaire de Mezzeh, emprise des services de renseignement Air.

                    

                    
2. Damas : attaques chimiques du 21 août 2013 
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                    Depuis lors, les éléments publiés par les enquêteurs des Nations unies et de l’OIAC, par la Syrie (qui n’a cependant jamais reconnu avoir utilisé des munitions chimiques sur son territoire) et par d’autres États ont confirmé l’essentiel de ces éléments, qui peuvent donc être pris comme base pour réfléchir à la signification de cette rupture d’un tabou fondamental depuis la fin des années 19807, à savoir l’emploi d’armes chimiques dans un conflit, et ses conséquences. Plusieurs leçons peuvent en effet en être tirées.

                    2. Les gains tactiques des mensonges syriens

                    Le « brouillard de la crise » a rendu difficile une bonne appréhension sur le moment des motivations et des stratégies d’un adversaire qui a cherché à dissimuler ses actions offensives, a adapté ses tactiques et a menti continûment. Il n’est pourtant pas très compliqué de reconstituer a posteriori la façon dont Bachar el-Assad a utilisé l’arme chimique contre sa propre population, entre la fin 2012 et l’attaque massive du 21 août 2013. Un certain nombre de signaux faibles existaient, qui montrent relativement tôt à la fois son changement de stratégie chimique et la rationalité de ses objectifs.

                    Depuis les débuts du programme chimique syrien, il était classiquement reconnu par les analystes et experts que Damas cherchait avant toute chose à contrebalancer et dissuader la puissance militaire israélienne, y compris nucléaire, et que l’objectif de son arsenal chimique était fondamentalement dissuasif en cas de conflit entre États. Le passage d’une logique de dissuasion classique contre Israël et les menaces extérieures à une logique d’emploi tactique contre sa population (développement de petites roquettes unitaires) entre la fin 2012 et le début 2013 n’a été compris qu’avec retard dans ce contexte.

                    La stratégie militaire du régime syrien n’a changé que progressivement, accumulant d’abord les cas d’emploi limité et tactique contre de petites zones tenues par l’opposition syrienne début 2013, au moyen d’agents mélangés et en faible quantité, dans une logique de gradation progressive de la violence militaire pour venir à bout au moindre coût et avec la plus faible exposition publique possible d’une insurrection armée intérieure : l’escalade des actions violentes syriennes a été progressive, passant de l’emploi de l’artillerie, à l’arme aérienne, puis aux missiles, puis à de faibles attaques chimiques plus facilement camouflables. Le régime syrien cherchait donc de toute évidence à ce stade à éviter la reproduction d’un autre grand cas d’emploi d’armes chimique et de ses conséquences internationales : c’était, en Irak, le massacre d’Halabja en 1988, qui avait vu l’utilisation massive de telles armes par Saddam Hussein contre sa population civile kurde. Mais l’attaque du 21 août en Syrie, et l’emploi plus important que précédemment d’armes chimiques létales, s’explique d’abord par l’enjeu militaire et stratégique plus grand que représentait la tenue de Damas : le régime croyait alors à une attaque imminente de l’opposition contre la capitale et les effets chimiques ont certainement été gravement sous-estimés par le régime (conséquences mortelles massives sur la population locale en raison notamment des vents, effets politiques internationaux).

                    La stratégie de tromperie et de dénégation de Bachar el-Assad a cependant rendu plus complexe la gestion internationale de cette crise sur toute l’année 2013. Quels facteurs ont compliqué la bonne compréhension et la capacité à prédire ses actions, et donc à définir la meilleure stratégie pour les empêcher ou les dissuader ? Le régime syrien a maintenu l’incertitude et l’ambiguïté sur sa stratégie, en mentant et en niant l’évidence, mais aussi en entrant dans une logique d’emploi de l’arme chimique qui différait de tous les cas précédents (ni une logique de dissuasion extérieure, ni une logique de massacre interne à grande échelle). La relation de Bachar avec ses parrains internationaux (Iran, Russie, Hezbollah) s’est également révélée plus complexe et ambiguë que prévu : alors même que le régime était militairement entre leurs mains, il n’a pas hésité à surprendre ses principaux partenaires, qui n’ont découvert qu’a posteriori l’emploi chimique du 21 août, clairement contraire à leurs intérêts et à leur stratégie politique d’ensemble. Bachar a appris des précédents et notamment de la crise libyenne, en ne promettant aucune « rivière de sang » contre l’opposition et en adoptant une stratégie de progression de la violence, avec l’objectif de désensibiliser la communauté internationale (ce qui a bien fonctionné jusqu’à la fin août 2013).

                    La stratégie de dissuasion des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France, appliquée par le biais de déclarations publiques des trois chefs d’État et de gouvernement à l’été 2012, n’a donc que très imparfaitement fonctionné, même si elle a abouti à la destruction de l’arsenal syrien après ces attaques d’août 2013. Plusieurs des limites rencontrées sont à cet égard caractéristiques des concepts de dissuasion. Les lignes rouges occidentales, peu claires et mal coordonnées, n’ont pas eu l’effet nécessaire sur le régime syrien, qui a cru à sa stratégie d’évitement par le bas de menace de représailles occidentales en ne déclenchant que des attaques chimiques jugées limitées : Damas n’a d’ailleurs employé l’arme chimique que contre sa seule population, de façon non massive, et dans un contexte de violence déjà extrêmement élevé qui avait fait à l’été 2013 des dizaines de milliers de morts syriens et provoqué un début d’exode massif.

                    La Syrie a en outre probablement fait une erreur d’appréciation sur le seuil de tolérance occidentale ou a potentiellement commis une erreur tactique militaire, sous le coup de la panique, en mesurant mal l’impact réel d’une attaque chimique sur un quartier d’habitation. De leur côté, les pays ayant cherché à mettre en place une stratégie de dissuasion ont eu du mal à comprendre finement les motivations du régime syrien dans le courant de la crise. Et c’est finalement la menace crédible d’une intervention militaire occidentale contre Damas fin août, après l’attaque de la Ghouta, qui a poussé Bachar el-Assad à prendre la décision de se débarrasser de l’essentiel de son arsenal pour se protéger et assurer sa survie.

                    3. Les États-Unis en déficit de crédibilité

                    Plus fondamentalement, la gestion de la crise chimique syrienne par l’Administration Obama a été un bon exemple des priorités politiques réelles de Washington et de la difficulté de faire coïncider la parole et les actes pour crédibiliser une vraie stratégie de dissuasion.

                    Le message dissuasif du Président américain à l’été 2012 avait laissé entendre, sans le dire expressément, à la différence du Président français8, qu’un emploi d’armes chimiques par le régime syrien aurait des conséquences militaires. Les mots « ligne rouge » avaient été explicitement employés, qui ont, dans la bouche du chef d’État d’une puissance militaire et nucléaire, une signification toute particulière. La crise syrienne d’août 2013 a montré l’ambiguïté de la politique déclaratoire américaine et ses limites, face aux objectifs stratégiques réels de Washington. En renonçant, à la surprise générale, à une intervention militaire directe et rapide contre la Syrie lors de son discours dit de Rose Garden le 31 août 2012, au profit d’une procédure longue et incertaine au Congrès américain, Barack Obama a paru contredire son propre discours dissuasif d’août 2012 et a accepté de payer un prix important en termes de crédibilité : une « ligne rouge » avait été franchie, mais elle ne déclenchait pas de conséquence directe. Le Président américain avait lui-même construit le piège dans lequel il s’est senti enfermé.

                    Pour autant, les préparatifs politiques et militaires de la période courant du 21 au 31 août, laissant penser qu’une opération de frappes contre la Syrie était en préparation, ont eu un impact sur le régime syrien, qui s’est senti obligé de changer de position pour les éviter, en acceptant de révéler publiquement l’ampleur de son arsenal chimique et de le détruire. C’est donc une autre relation dissuasive que celle définie par les chefs d’État américain, français et britannique à l’été 2012 qui a fonctionné en août 2013 : la menace de frappe, générale, n’a pas dissuadé le Président syrien d’employer des armes chimiques et la rupture d’un tabou fondamental, l’emploi massif d’armes chimiques, n’aura pas été sanctionnée par des représailles militaires, révélant au grand jour un bluff américain ; la menace de frappe, crédible, l’a convaincu d’abandonner son programme chimique. En d’autres termes, devant l’échec de la stratégie dissuasive initiale, l’objectif a changé.

                    Ce deuxième objectif était en fait bien plus conforme à la réalité des objectifs stratégiques de l’Administration Obama au Proche-Orient, et donc bien plus crédible : il s’agissait surtout de gérer a minima, par des menaces crédibles, un problème de prolifération limité, en évitant d’impliquer trop directement les États-Unis dans la crise syrienne et d’engager l’Amérique dans une nouvelle guerre au Moyen-Orient, pour rester concentré sur l’objectif stratégique numéro un de Washington : la lutte contre le terrorisme international. Il était également plus proche de l’état de l’opinion publique américaine, lasse des guerres d’Irak et d’Afghanistan, qui se désintéressait globalement de la Syrie et ne voulait pas s’engager dans un conflit incertain. La crainte que des frappes limitées de représailles n’affecte la survie du régime syrien et n’entraîne ses initiateurs dans une escalade incontrôlable ont en fait servi de repoussoir aux États-Unis et au Royaume-Uni, selon le principe du « if you break it, you own it » (« on est responsable de ce que l’on casse »), ce que Bachar el-Assad, toujours au pouvoir plus de trois ans après, avait bien compris. Au passage, B. Obama a confirmé que les conséquences de la crise irakienne se faisaient toujours sentir à Washington en termes de charge de la preuve : il en a relevé sensiblement le seuil en ne se satisfaisant pas des rapports de renseignements américains et de ses alliés proches, pourtant clairs, mais en exigeant un rapport des Nations unies préalable à toute action.

                    Au total, cette semaine clé de la fin août 2013 et l’ajustement rapide de la politique américaine auront eu trois conséquences en matière de discours dissuasif : la révélation des priorités réelles de Washington perçues comme différentes de celles énoncées en 2012, et donc du bluff ; une décrédibilisation réelle de la parole officielle occidentale couplée à la démonstration pratique des difficultés d’une dissuasion conduite à trois ; l’efficacité certaine de manœuvres de tromperie, de contournement par le bas et d’ajustement diplomatique pour éviter des représailles.

                    4. L’adaptation des stratégies de défense au Moyen-Orient

                    Dans cette valse-hésitation de l’été 2013, le Moyen-Orient a réagi de manière sans doute exagérée à l’attitude américaine mais cette réaction reflète un manque de confiance réel dans la capacité dissuasive des États-Unis aujourd’hui. Israël, l’Arabie saoudite, les Émirats arabes unis, la Qatar, la Turquie notamment, alliés traditionnels des États-Unis, en ont en effet tiré des conclusions fortes, mais pas forcément conformes à la réalité de long terme. La perception d’un retrait américain du Golfe a été renforcée dans ces pays qui y ont vu la confirmation dans les faits du discours sur le Pivot to Asia : l’activité diplomatique intense américaine n’était donc bien qu’une couverture à un désengagement réel de Washington de la sécurité de la région, ont-ils analysé. La gestion de la crise syrienne a d’ailleurs été liée très directement, dans la perception de ces pays, à la priorité absolue donnée par Washington à la conclusion d’un accord global avec l’Iran sur son programme nucléaire, au prix d’une marge de manœuvre plus grande laissée à Téhéran et aux Pasdaran dans le conflit syrien. Il en est résulté une perte de crédibilité de la parole publique et donc de la posture militaire des États-Unis dans la région, ainsi que des difficultés plus grandes des alliés de Washington (y compris de la France d’ailleurs) à comprendre sa stratégie et ses décisions politiques. L’effet de surprise du discours de Rose Garden du 31 août 20139 s’est à cet égard surajouté dans ces pays au sentiment de lâchage inattendu de Moubarak en 2011.

                    Ces analyses et perceptions sont clairement exagérées et déforment la réalité de la politique américaine. La posture et la présence militaire des États-Unis dans la région reste massive et elle a plutôt eu tendance à croître (le Pivot to Asia ne se traduit pas par un retrait militaire du Moyen-Orient). La menace militaire américaine de frappes en Syrie a été réelle et c’est bien cette disposition à utiliser la force qui a fait bouger Bachar el-Assad. Les pays du Golfe n’ont finalement que peu d’options alternatives à une relation de défense étroite avec les États-Unis, qui restent la puissance disposant des plus importantes capacités militaires de la région.

                    Ce décalage relatif entre réalité et perceptions n’en produit pas moins des effets concrets. Comme dans toute relation de sécurité entre un grand protecteur et des États protégés, l’affaiblissement de la crédibilité du premier entraîne une adaptation des stratégies de défense des seconds, et en l’occurrence une certaine autonomisation. Les efforts des États du Golfe pour développer des capacités autonomes d’action et de projection de puissance dans l’ensemble de la région, visibles aujourd’hui en Libye10 ou au Yémen11, viennent aussi de l’épisode syrien de 2013, qui a aggravé chez eux la perception d’une hésitation américaine à contrer l’influence grandissante de l’axe Iran-Syrie-Hezbollah.

                    5. Les conséquences en Asie de la crise syrienne

                    Les pays d’Asie ont regardé attentivement ce que les Occidentaux étaient prêts à faire mais n’ont pas fait en Syrie, et ils en ont tiré des conclusions pour leurs propres options stratégiques. Il n’y a pas eu après l’été 2013 de panique ou d’inquiétude massive des alliés de Washington en Asie sur sa façon de gérer la crise chimique syrienne mais ces pays ont regardé de près l’attitude américaine et développé certaines interrogations. Ils se sont ainsi interrogés sur un éventuel retour à une certaine forme d’isolationnisme américain sous couvert d’une réticence à employer la force, et donc sur la réalité du Pivot to Asia, au-delà des mots employés par le président américain. La perte relative de crédibilité de la parole publique américaine, notamment en matière de menaces d’emploi de la force pour assurer la bonne mise en œuvre des normes internationales ou des traités, ne passe pas inaperçue dans un contexte d’expansionnisme maritime chinois jugé déstabilisant par nombre d’États de la région, et de provocations militaires nord-coréennes.

                    Le manque de prévisibilité de la politique américaine, y compris pour ses propres alliés, est enfin une difficulté majeure dans toute relation de dissuasion élargie et de garanties de sécurité. Washington a d’ailleurs pris en compte ces inquiétudes en mettant en œuvre quelques mesures concrètes destinées à atténuer ces interrogations et à rétablir la crédibilité de sa politique dissuasive en Asie : poursuite du renforcement de la posture militaire américaine en Asie et du développement de capacités à défendre ses alliés, vols de bombardiers B-52 dans la zone d’identification de défense aérienne (ADIZ) déclarée par la Chine au-dessus de certaines îles contestées, mention explicite de certaines îles contestées par le président américain dans une référence aux garanties de sécurité accordées au Japon12… Ces quelques éléments démontrent qu’aujourd’hui, les théâtres et zones de crise sont politiquement et stratégiquement liés : une interaction réelle, y compris en termes de dissuasion, a pu être constatée entre les décisions américaines sur le Moyen Orient et en Asie, notamment en matière de politique de réassurance13.

                    6. Pertinence générale du concept de dissuasion

                    La crise syrienne n’a donc été qu’un cas très imparfait pour penser la dissuasion mais elle permet de tirer quelques enseignements utiles, montrant que certains concepts clés de toute politique dissuasive restent pertinents pour décrypter les conflits contemporains.

                    La crise chimique syrienne n’est évidemment pas un cas réplicable tel quel à une crise nucléaire et elle ne saurait donc former un exemple type de réflexion pour notre politique de dissuasion. Pour autant, de nombreux concepts utilisés pour décrire et expliquer la crise chimique syrienne de l’été 2013 proviennent directement du vocabulaire de la dissuasion élaboré pendant la guerre froide : dissuasion par représailles, politique déclaratoire dissuasive, crédibilité de la menace, contournement de la dissuasion par le bas, maîtrise de l’escalade d’un conflit, importance et limites de la dissuasion élargie, ambiguïté et risques d’erreur d’interprétation de la limite des intérêts stratégiques des parties au conflit, asymétrie des enjeux de sécurité…

                    Dans la gestion de tout conflit, mais tout particulièrement dans la définition d’une politique de dissuasion asymétrique (du faible au fort, par exemple), la qualité de l’information, et le temps nécessaire pour l’acquérir, est déterminante : sur la Syrie, elle était suffisante pour prendre une décision nationale et convaincre des alliés, mais le précédent de la crise irakienne continue d’entacher d’illégitimité toute menace d’emploi de la force fondée uniquement sur des éléments de renseignement. Nous ne sommes donc pas sortis du syndrome que certains appellent, par une contraction des deux guerres majeures américaines des années 2000 – l’Irak et l’Afghanistan – syndrome de « l’Irakistan », cette remise en cause de la légitimité de l’emploi de la force par les États-Unis.

                    Pour une puissance occidentale ou européenne moyenne comme la France, l’alignement de ses intérêts stratégiques avec ses alliés, y compris les plus proches, britannique et américain, demande un effort politique important. Il ne peut être tenu pour acquis et des divergences objectives d’intérêt peuvent être légitimes. La concertation étroite entre les trois États occidentaux dotés d’armes nucléaires, membres permanents du Conseil de sécurité (les États-Unis, le Royaume-Uni et la France que l’on regroupe sous le nom de P3), est un élément déterminant en cas de crise et si elle doit idéalement précéder les phases de prise de parole publique, elle ne garantit pas l’absence de surprise stratégique.

                    Enfin, dans un monde globalisé de circulation immédiate de l’information, la politique de communication publique des États doit être en ligne avec la politique tout court, incarnée dans l’action et la posture militaire. Tout écart trop important ou surtout trop visible entre la parole (définition d’une ligne rouge) et les actes remet en cause la crédibilité d’une nation et donc l’efficacité de ses menaces. C’est d’ailleurs sans doute là l’enseignement essentiel de la crise chimique syrienne : la perception internationale de la crédibilité d’un pays, chez ses adversaires comme chez ses alliés, est un élément clé du jeu des puissances, hier comme aujourd’hui, et toute incohérence entre déclarations, capacités militaires et actions concrètes, a des conséquences lourdes.

                    II. LA CRISE UKRAINIENNE

                    L’Ukraine est le deuxième exemple contemporain de crise et de conflit n’ayant a priori que très peu à voir avec la dissuasion nucléaire, sur lequel il est pourtant intéressant de revenir. Contrairement à la Syrie néanmoins, la guerre en Ukraine a eu une dimension nucléaire, même si elle n’a pas été centrale. Mais comme la Syrie, de nombreux concepts développés pour la dissuasion permettent de mieux comprendre et analyser la séquence des événements. Et comme en Syrie, cette crise a eu des conséquences importantes pour les politiques de dissuasion occidentales. Aucun de ces éléments ne signifie un retour mécanique à la guerre froide mais la politique de puissance exercée par la Russie à la faveur de ce conflit implique de revenir à certains fondamentaux de la dissuasion.

                    1. Les dimensions nucléaires de cette crise

                    La guerre d’Ukraine, dans sa phase la plus aiguë, est ouverte par la fuite de Viktor Ianoukovitch de Kiev vers la Russie et la décision de Vladimir Poutine les 22-23 février 2014 d’intervenir militairement en Crimée pour en assurer l’annexion rapide, comme il l’a lui-même reconnu publiquement dans son interview de mars 2015 pour un documentaire russe, après l’avoir si longtemps niée contre toute évidence14. La remise en cause de l’indépendance et de la souveraineté d’un pays, la violation par un État doté d’armes nucléaires et membre du Conseil de sécurité des Nations unies de ses engagements juridiques internationaux, notamment ceux de 199715 sur la Crimée, ont été abondamment dénoncés. Mais la décision russe d’annexion a plus fondamentalement remis en cause l’ordre international nucléaire issu de la fin de la guerre froide.

                    La Russie avait en effet pris une série d’engagements formels le 5 décembre 1994 à Budapest, conjointement avec les États-Unis et le Royaume-Uni, comme États dépositaires du Traité de non-prolifération nucléaire (ou TNP16), pour compenser la dénucléarisation de l’Ukraine post-soviétique. La France, le même jour, mais aussi la Chine, avaient pris des engagements similaires vis-à-vis de l’Ukraine. En 1991, Kiev disposait sur son sol du troisième plus grand arsenal nucléaire mondial. Ce mémorandum de Budapest, signé le jour de l’accession de l’Ukraine au TNP comme État non doté de l’arme nucléaire, scellait en effet un compromis essentiel sous la forme d’un accord peu contraignant en termes juridiques. L’Ukraine renonçait à toute arme nucléaire en échange de fortes assurances de sécurité des cinq États reconnus dotés d’armes nucléaires :



                    • engagement de non-menace ni d’utilisation de la force contre l’indépendance et la souveraineté de l’Ukraine ;



                    • respect de l’indépendance, de la souveraineté et des frontières de l’Ukraine ;



                    • renonciation à tout chantage économique pour promouvoir des intérêts nationaux ;



                    • engagement de ne pas menacer ni d’utiliser l’arme nucléaire contre ce pays ;



                    • engagement à saisir le Conseil de sécurité des Nations unies en cas d’atteinte à la sécurité de l’Ukraine.



                    Ces garanties de sécurité complètes ont été d’ailleurs reconfirmées dans le cadre du traité de désarmement nucléaire stratégique dit New Start17, signé par les États-Unis et la Russie en avril 2010. Elles étaient vues comme essentielles par les Ukrainiens en 1994 : le Parlement de Kiev avait alors ratifié avec réticence ces accords18, en soulignant que toute atteinte future à sa souveraineté et à son indépendance serait une violation de ses intérêts suprêmes et remettrait en cause son engagement de dénucléarisation.

                    Au-delà de la violation de ces engagements juridiques, il y a bien eu une dimension nucléaire propre à la crise ukrainienne, sur plusieurs plans. La Russie en particulier, à la différence des Occidentaux, n’a pas hésité à jouer sa propre partition nucléaire, plus politique que proprement militaire.

                    L’existence même de l’arsenal nucléaire russe définit les bornes envisageables de la crise, les limites qui contraignent le champ des réactions possibles, notamment de la part des Occidentaux. Comme le disait Paul Nitze en 195619, « que les armes nucléaires soient ou non jamais employées à nouveau à la guerre, leur simple existence, la possibilité qu’elles soient employées, affecteront le futur des guerres. En ce sens, la guerre de Corée était une guerre nucléaire même si aucune arme nucléaire n’a été employée. En ce sens, même la guerre froide est une guerre froide atomique ». Vladimir Poutine le dit d’ailleurs clairement pendant la crise ukrainienne, lorsqu’en octobre 2014, lors de la conférence de Valdaï, il célèbre la gestion de la crise de Cuba par Khrouchtchev de cette simple phrase : « il vaut mieux laisser Nikita tranquille20 ». Si l’on plaque certains concepts de la guerre froide sur ces deux dernières années en Ukraine, celui de Thomas Schelling s’impose, sur la « compétition dans la prise de risque » : les objectifs politiques y sont atteints « non pas tant par un test des forces que par un test des nerfs »21.

                    
                    La Russie a conduit ainsi pendant la crise en Crimée une manœuvre dissuasive (« nuclear signalling ») : essais de missiles balistiques intercontinentaux début mars 2013, exercices début mai avec une forte composante nucléaire, déclarations publiques indirectes russes en mars. En Crimée, il s’agissait donc d’une guerre limitée, parfois qualifiée de « non linéaire », sous un parapluie nucléaire22. C’est là une option cohérente avec la doctrine militaire russe de 2010 et 2014 et l’importance accordée aux armes nucléaires, notamment tactiques (frappes dites de « désescalade23 »), pour dissuader un adversaire, conventionnellement supérieur et doté d’armes nucléaires, de s’interposer dans un conflit aux frontières russes. Plusieurs de ces essais et exercices étaient certes planifiés depuis longtemps, mais la décision de les maintenir en plein cœur d’une crise a été très politique, et a servi de message visant à dissuader toute éventuelle escalade militaire occidentale. Les déclarations de Vladimir Poutine en mars 2015, dans le documentaire déjà mentionné, indiquant qu’il était prêt à donner l’ordre de mise en alerte opérationnelle de ses forces nucléaires en cas d’intervention militaire occidentale en Ukraine compte tenu des enjeux majeurs pour la Russie, sont venus confirmer a posteriori la dimension nucléaire de la crise, tout comme les innombrables déclarations officielles russes relatives à leurs forces nucléaires entre février 2014 et aujourd’hui.

                    L’ensemble de ces éléments est d’autant plus important que la crise s’est déroulée aux frontières de l’Otan, alliance nucléaire. Plusieurs vols de B-2 et de B-52 américains vers l’Europe sont également venus le rappeler entre juin 2014 et juillet 2015, mais ils ont été décidés par les États-Unis à titre national, en concertation avec certains alliés, non par l’Otan en tant que telle, et aucune politique déclaratoire, caractéristique de tout effort de dissuasion, n’est venue l’accompagner.

                    2. Implications pour la dissuasion en Europe

                    Les actions russes permettent de tirer plusieurs conclusions concrètes sur la sécurité en Europe. La Russie a démontré d’abord, comme la crise géorgienne auparavant en 2008, que dans son esprit un pays comme l’Ukraine, non nucléaire et non couvert par une alliance, peut être traité de façon fondamentalement différente des autres : ses intérêts de sécurité, même garantis par un engagement international comme celui de Budapest, ne sont pas pour elle protégés comme ceux d’un pays couvert par une alliance nucléaire et le principe d’une dissuasion élargie.

                    La Russie vient ensuite rappeler aux puissances européennes que les risques de guerre entre États ou d’actions de chantage et d’intimidation armée ne sont pas exclus par principe de leur environnement de sécurité. Elle démontre que les garanties de sécurité, y compris nucléaires, apportées par un pays comme la Russie, ne sont pas nécessairement crédibles dans le temps. C’est là un élément important car de toute évidence, pour la Russie contemporaine, les armes nucléaires sont loin d’être archaïques et représentent un instrument adapté au nouveau contexte international post-guerre froide.

                    L’Alliance atlantique en tant que telle a commencé à relancer ses propres réflexions sur le rôle des armes nucléaires dans sa politique de défense et de dissuasion à l’occasion de la crise ukrainienne. Aucun des Alliés n’a cependant eu en 2014-2015 d’appétit pour relancer un thème qui reste contentieux depuis la fin de la guerre froide, comme l’a montré la préparation du sommet de l’Otan de Chicago en 2012. Le sommet de Newport au Pays de Galles en septembre 2014 n’a pas apporté de nouveauté. Aucune déclaration officielle de l’Otan en réaction aux messages nucléaires russes n’a ainsi été préparée ni même envisagée. Au contraire, des messages généraux ont exclu a priori toute révision des trois « non » de l’Acte fondateur de 199724 sans même chercher à introduire un doute en cas d’aggravation de la crise. À partir de 2015 cependant, plusieurs responsables de l’Alliance atlantique, dont son secrétaire général, ont commencé à dénoncer de façon plus claire le comportement nucléaire de la Russie, à la faveur d’un approfondissement des réflexions alliées sur l’évolution de la stratégie nucléaire russe25. Mais aucune déclaration ministérielle formelle de l’Alliance dans son ensemble n’avait alors été décidée, mis à part une référence à la possibilité de déploiement d’armes nucléaires russes en Crimée en mai 2015 dans un communiqué conjoint entre l’Otan et l’Ukraine26. Il aura fallu attendre le sommet de l’Otan à Varsovie en juillet 2016 pour voir l’Alliance réinvestir le champ de la dissuasion nucléaire par une déclaration forte, soulignant notamment que « L’objectif fondamental de la capacité nucléaire de l’Otan est de préserver la paix, de prévenir les actions coercitives et de décourager toute agression. Les armes nucléaires sont uniques. Tout emploi d’armes nucléaires contre l’Otan altérerait fondamentalement la nature d’un conflit. »

                    
                    Pour autant, les questions de modernisation des armes tactiques américaines déployées en Europe dans le cadre de l’Otan (B-61), du renouvellement des avions alliés à capacité duale destinés à les emporter27 et des modalités concrètes du partage des responsabilités nucléaires entre Alliés, restent en suspens. Il n’y a ni reprise des débats pour pousser des décisions concrètes de maintien des capacités nucléaires (politiquement trop sensible dans plusieurs pays), ni discussions sur des mesures nouvelles de transparence, de maîtrise des armements nucléaires ou de réductions avec la Russie (le contexte ukrainien n’y est évidemment pas propice).

                    Cette situation contraste avec l’ampleur des débats sur les mesures conventionnelles prises par l’Alliance atlantique pour démontrer aux Alliés est-européens voisins de la Russie qu’ils ne sauraient se retrouver dans une situation similaire à celle de l’Ukraine. Des mesures de réassurance conventionnelle sont ainsi mises en œuvre à partir du sommet du Pays de Galles de septembre 2014 (renforcement de la police du ciel dans les États baltes, exercices plus visibles, déploiements militaires conventionnels dans les pays de l’Est…), qui ont aussi pour fonction de rappeler aux Russes la différence de situation et de nature entre Alliés et Ukraine : les Alliés sont couverts par l’article 5 du traité de Washington, par lequel « une attaque armée contre l’un […] survenant en Europe ou en Amérique du Nord sera considérée comme une attaque dirigée contre toutes les parties ». Des réflexions sont également lancées sur les capacités dont l’Otan doit disposer pour contrer les menaces russes les plus probables, avec la volonté d’éviter de revenir aux logiques de guerre froide. Il s’agit alors de privilégier des capacités militaires conventionnelles qui permettent de dissuader la survenue de faits accomplis russes en 24 ou 48 heures par des moyens non conventionnels, selon le concept russe de guerre non linéaire. C’est ce que l’Alliance appelle la « Very High Readiness Joint Task Force (VJTF) », une force de réaction très rapide pouvant être déployée sans délai.

                    Pour autant, il est fort probable que Moscou ait déduit à ce stade de toute cette séquence que le calcul initial de Vladimir Poutine était le bon : réticence occidentale à employer la panoplie possible de dissuasion (politique, militaire, nucléaire, conventionnelle, économique) en réponse à la crise en Ukraine, pas de sanction spécifique de la violation flagrante du mémorandum de Budapest. Là où les Alliés ont à ce stade plutôt réussi, mais avec le besoin de poursuivre cet effort dans la durée, c’est dans la réaffirmation à destination de Moscou que s’en prendre aux pays mêmes de l’Otan serait un enjeu de nature très différente. Russie et Otan ne sont cependant pas du tout dans le même rapport au nucléaire militaire et ont connu depuis la fin des années 1990 des évolutions opposées : il existe donc aujourd’hui une asymétrie fondamentale entre ces deux acteurs dans le domaine nucléaire, en termes politiques au moins et dans la disposition à « la prise de risque » chère à Thomas Schelling.

                    3. Implications nucléaires globales et dissuasion élargie


                    L’impact de la crise ukrainienne hors d’Europe est également globalement négatif. La remise en cause de la souveraineté d’un pays et la perte de crédibilité en conséquence des engagements et garanties de sécurité américains ont été dénoncées, notamment en Asie et au Moyen-Orient. Une part de ces critiques sur la perte de crédibilité américaine dans le contexte ukrainien est d’ailleurs injuste car aucun engagement de type article 5 du traité de Washington envers l’Ukraine n’a été souscrit. Le mémorandum de Budapest ne contient aucun engagement américain, britannique ou français de se porter militairement au secours d’une Ukraine agressée, seulement une série d’engagements à ne pas violer la sécurité et l’intégrité territoriale ukrainiennes. Par ailleurs, quand les intérêts vitaux des États-Unis sont en jeu, Barack Obama a montré qu’il savait décider (comme ce fut le cas avec sa décision d’engager les forces spéciales américaines pour tuer Oussama ben Laden au Pakistan). Enfin, la réaction américaine et européenne, par l’imposition de fortes sanctions économiques contre Moscou, a fait peser un coût réel sur la Russie et l’annexion de la Crimée, conjuguée aux effets de la baisse des prix du pétrole ainsi qu’aux coûts de l’absorption de la province, n’a pas été sans conséquence sur l’économie russe.

                    La perception demeure cependant plus largement, en Asie, et notamment au Japon, que la dissuasion élargie américaine ne peut pas tout gérer, et notamment les types de conflits du bas du spectre28, lorsque l’asymétrie des enjeux, politique ou géographique, est trop importante entre une puissance régionale majeure et ses voisins. Plusieurs études, notamment américaines, ont ainsi été réalisées sur la transposition à un contexte asiatique et de disputes maritimes de la stratégie russe en Crimée29 : saisie de territoire par des moyens non conventionnels, avec une tactique de déni et en créant un fait accompli en quelques heures, sous la protection d’un parapluie nucléaire national. Les avis sont certes partagés parmi les analystes sur le risque que la Chine ne reproduise sur des îles disputées en mer de Chine méridionale un scénario de type ukrainien. Pour autant, il est clair que la prise de la Crimée par la Russie, tout comme l’absence de sanction réelle de la rupture du tabou chimique en Syrie, sont des éléments, parmi d’autres, qui ont conforté le Japon dans son souhait de se doter de capacités conventionnelles permettant de faire échec à titre national à de telles agressions sous le seuil nucléaire. Reconnaissant ce continuum conventionnel – nucléaire et le besoin de réassurer leurs alliés asiatiques, les États-Unis ont ainsi fait de vrais efforts en direction du Japon et de la Corée du Sud pour rétablir la crédibilité de leurs engagements de sécurité, preuve qu’ils voyaient là un défi politique à relever post-Ukraine et post-Syrie (c’est par exemple le voyage d’Obama d’avril 2014 au Japon et l’extension explicite de la garantie américaine aux îles contestées, ou la décision de déclencher des vols de bombardiers stratégiques américains en Asie après la déclaration par la Chine d’une zone d’identification de défense aérienne au-dessus de territoires disputés).

                    Enfin, un élément a été peu souligné dans le contexte de la crise ukrainienne. L’interdépendance économique a été longtemps considérée comme un facteur de réduction des tensions, puisque les risques de coût financier et économique d’une crise pouvaient dissuader leur déclenchement. Or, dans la perception générale d’un monde plus instable et plus complexe, où la puissance américaine ne peut plus assurer seule la sécurité de ses alliés, cette crise a montré que ce n’était pas toujours le cas : l’interdépendance économique avec les Européens a sans doute conduit Moscou à sous-estimer ou à relativiser le risque de sanctions occidentales trop fortes. L’interdépendance devient alors moins un facteur de stabilité qu’un facteur de limitation de l’appréciation des conséquences négatives. Il n’est pas impossible qu’une telle leçon ait été tirée par la Chine alors même que les disputes territoriales en Asie s’aggravent. Elle l’a en tout cas été par les alliés asiatiques de Washington, qui voient bien les limites d’une politique de sanctions à des fins dissuasives dans le contexte chinois.

                    Mais, surtout, la crise ukrainienne est venue s’ajouter à d’autres facteurs qui mettaient déjà en question la crédibilité de la dissuasion élargie américaine. Cet événement est en effet venu alimenter une perception de repli ou de retrait américain, déjà bien installée depuis la fin des engagements militaires en Irak et en Afghanistan, et le renoncement de l’été 2013 en Syrie. La dissuasion, pour être pleinement efficace, s’incarne dans la personne du chef d’État et la perception de sa détermination à agir est donc une clé de son fonctionnement. Les débats de stricte politique intérieure américaine (Républicains-Démocrates), violents contre la personne du Président et aussi injustes soient-ils, nourrissent à cet égard la perception d’un Obama lent à la décision, pas nécessairement prêt à employer la force dans un conflit.

                    Ensuite, l’opinion publique et la classe politique américaines font montre d’une réelle fatigue pour l’emploi de la force après une décennie de guerres en Irak et en Afghanistan, traduite en termes doctrinaux dans le discours de West Point de mai 2014, qui redéfinit de façon limitative la notion d’intérêt central américain. Barack Obama y théorise sa conception de l’emploi de la force, seulement nécessaire pour protéger le peuple américain ou ses alliés, tout particulièrement face à la menace terroriste30. Ces justifications d’une approche strictement nationale et réduite des intérêts de sécurité américains ont été développées et renforcées encore dans la longue interview accordée au journal The Atlantic par le Président dans sa dernière année de mandat31. La crise budgétaire et financière américaine pèse sur les perceptions, ne serait-ce que par les doutes induits sur la capacité des États-Unis à honorer la totalité de leurs engagements sur les trois grands théâtres en crise aujourd’hui (Asie, Moyen-Orient et Europe).

                    Plus généralement, l’évolution de l’environnement stratégique est génératrice d’anxiété, notamment en provenance de pays qui craignent une contestation (intérieure ou extérieure) de leur propre légitimité – et font donc montre d’une bellicosité plus grande (Russie, Chine, Iran, Corée du Nord…). Il serait donc erroné de voir dans la crise ukrainienne un élément direct de déstabilisation au Moyen-Orient ou en Asie, mais il est clair qu’elle n’a pas contribué à rétablir une crédibilité des engagements américains dans le monde déjà affectée depuis quelques années.

                    Les États-Unis font face à la difficulté réelle de gérer ce problème de crédibilité, consubstantiel à la notion de dissuasion élargie, d’une manière globale et transversale sur l’ensemble des crises. Chacun des grands défis de sécurité a été géré d’abord pour ses mérites propres, individuellement – crise chimique en Syrie, avancée de Daesh en Irak, tensions en Asie du Nord-Est, annexion de la Crimée – sans prise en compte évidente des répercussions de l’une sur l’autre et du récit que cet enchaînement créait pour les Alliés. L’effet globalement négatif du discours de West Point puis de l’interview de 2016 s’y est ajouté, en donnant le sentiment d’une redéfinition restrictive des intérêts centraux américains et des causes d’emploi de la force, qui vient renforcer les doutes sur la notion même de dissuasion élargie : comment croire qu’un pays est prêt à risquer ses intérêts vitaux pour la défense d’un autre pays, serait-il allié ? Un débat existe entre experts sur l’ampleur et l’exactitude de cette perte de crédibilité, mais le consensus est réel sur le fait qu’il y a là un problème à gérer par Washington pour éviter des tendances négatives dans les différentes régions : encouragement aux attitudes agressives de puissances révisionnistes, qui ont notamment développé des théories de la victoire auxquelles l’Europe est mal préparée (calcul de la Russie et de la Chine qu’ils peuvent sortir d’une guerre régionale y compris avec les États-Unis ou l’Occident en préservant intacts leurs intérêts, engagement important des forces militaires russes en Syrie pour y défendre ses intérêts sans rencontrer d’opposition…), renforcement de stratégies de protection contre l’incertitude (hedging) de pays alliés, avec les risques proliférants associés…

                    Dans un monde globalisé, où les perceptions sont un facteur clé de stabilité stratégique, il n’est plus guère possible, sans risque, de compartimenter les théâtres de crise. C’est l’une des grandes leçons des crises syrienne et ukrainienne.

                    
                    4. Conséquences sur le désarmement et la maîtrise des armements

                    Après le grand traité bilatéral de désarmement stratégique nucléaire dit New Start conclu en 2010, les perspectives de nouvelles mesures américano-russes de maîtrise des armements étaient déjà nulles. Les deux parties avaient leurs propres contraintes nationales. La Russie de son côté n’a aucun intérêt à avancer dans ce sens, et notamment à accepter de discuter d’une nouvelle baisse importante de ses forces stratégiques, en cours de modernisation, ou de ses arsenaux nucléaires tactiques, dont l’ampleur lui assurent une supériorité réelle face à l’Otan : c’est bien pourquoi Moscou avait, bien avant la crise ukrainienne, mis des conditions inacceptables à l’ouverture de discussions sur ce dernier sujet à l’Otan32. Du côté américain, la situation politique au Congrès – qui doit ratifier les traités internationaux – rendait dès avant 2014 toute nouvelle mesure de désarmement presque impossible (sauf pour raisons budgétaires) jusqu’à la fin de l’Administration Obama. L’année 2021, date d’échéance du traité dit New Start, était donc déjà devenue le seul horizon pour une relance, limitée, des négociations bilatérales.

                    De ce point de vue, l’Ukraine confirme l’impasse mais ne change pas radicalement la situation. La Russie voulait déjà sortir d’une discussion purement nucléaire pour prendre en compte d’autres capacités clés que les États-Unis avaient développées et qui confortent l’infériorité militaire russe en Europe, hors nucléaire : espace, défense antimissiles, armes de frappe de précision à distance (avec la crainte permanente d’une frappe de décapitation russe qui lui fait préserver à la fois des capacités nucléaires à haut niveau d’alerte et développer des capacités conventionnelles identiques). Cette situation de blocage a toutes les chances de perdurer dans un contexte où Moscou cherche à se défaire de toute contrainte internationale sur ses propres capacités militaires. Officiellement en effet, la dépendance russe aux armes nucléaires, notamment tactiques, est une solution temporaire à l’existence d’un déséquilibre conventionnel important avec l’Otan (et sans le dire avec la Chine à l’Est). Avec la modernisation progressive de ses forces conventionnelles, certains analystes occidentaux estiment que la Russie pourra à terme réduire l’importance du nucléaire dans sa doctrine de défense et, donc, consentir à de nouvelles réductions.

                    Pour autant, rien ne dit que la Russie changera radicalement de posture une fois sa modernisation nucléaire et conventionnelle avancée, pour revenir nécessairement à une nouvelle phase négociée de maîtrise des armements. Il s’agit là d’une option et le plus probable est que la Russie continuera de préserver l’ensemble de ses capacités modernisées, nucléaires et conventionnelles. Entre-temps, Moscou n’a guère intérêt à faire des concessions par la négociation dès lors que la crise ukrainienne a montré qu’elle pouvait atteindre ses objectifs et modifier le statu quo sur le terrain par la seule force militaire.

                    Cette fragilisation du régime de régulation par le droit des rapports de force est large et c’est toute l’architecture de sécurité européenne construite à la fin de la guerre froide qui est mise en cause. Le traité sur les forces conventionnelles en Europe (ou FCE), qui imposait des limites géographiques et en termes de type de matériel conventionnel, n’est plus appliqué par la Russie depuis 2007, à la veille donc de l’intervention en Géorgie. Les engagements de 1991-1992 sur la réduction drastique des armes nucléaires tactiques en Europe, appelés Presidential Nuclear Initiatives, n’ont jamais été pleinement mis en œuvre par Moscou.

                    Cette perception d’un délitement progressif du système européen de sécurité collective est encore renforcée par les accusations croissantes de violation par la Russie du traité sur les forces nucléaires intermédiaires (ou FNI), dernier élément du régime de maîtrise des armements en Europe encore en place avec le traité New Start. Moscou a commencé depuis le milieu des années 2000 à en dénoncer le caractère discriminatoire et à envisager sa suppression, en raison de préoccupations stratégiques russes au moins autant motivées par la Chine (qui n’est limitée en la matière par aucune contrainte) que par l’Europe (où Moscou dénonce l’avancement des plans américains sur la défense antimissiles). Pour autant, la Russie dément toute violation formelle du traité FNI, accuse Washington en retour de ne pas en respecter la lettre et ne semble pas vouloir a priori s’en retirer formellement.

                    L’Ukraine n’est donc pas un tournant majeur dans la déconstruction en cours de l’architecture européenne juridique de sécurité mais elle rend le sujet plus complexe encore, en venant réinjecter au cœur de l’Europe de pures logiques de puissance militaire et en éloignant toute perspective réelle de maîtrise négociée des armements, nucléaires et conventionnels.

                    5. Impact sur le régime et les crises de non-prolifération

                    Sur le régime général de non-prolifération nucléaire enfin, l’impact est clairement et directement négatif, au moins à trois égards. La violation du mémorandum de Budapest affaiblit la norme de droit et la crédibilité des mesures de mise en œuvre et de respect de ces normes. Mais elle vient aussi miner la crédibilité de toute garantie de sécurité internationale occidentale, conventionnelle ou nucléaire : la Russie en est la première responsable, bien sûr, mais le doute est dès lors introduit pour tous. Cette nouvelle irruption d’un conflit ouvert au milieu d’une région nucléarisée rend un peu plus illusoire toute nouvelle velléité de réduction des arsenaux nucléaires et de l’importance des armes nucléaires dans les doctrines de défense des pays. La Russie n’allait déjà pas dans ce sens et l’ensemble de ses actions en 2014-2015 dans le contexte criméen sont venues rappeler l’importance qu’elle accorde à la modernisation décomplexée de son arsenal. Dans la dynamique sino-russe, tout indique que les armes nucléaires seront plus importantes à l’avenir pour ces États et qu’ils sont prêts à l’assumer ouvertement. Enfin, la crise ukrainienne n’aura eu aucun impact sur le cycle d’examen quinquennal du traité de non-prolifération (ou TNP). La conséquence pratique de cet état de fait est de déconnecter plus encore les débats internationaux sur le régime du TNP et le désarmement du monde réel, et de conforter les tenants d’un débat purement idéologique et théorique au détriment des préoccupations de sécurité réelle de ses membres.

                    La Russie a donc surtout confirmé, par son comportement ouvertement agressif contre un pays souverain, une volonté révisionniste de l’ordre nucléaire, européen et international, issu des années 1990. Elle met en danger l’un des principes élémentaires du désarmement nucléaire : il n’est réaliste que si la sécurité est garantie. Comment envisager sérieusement de nouvelles phases de désarmement nucléaire américano-russe dans un tel contexte ? Comment justifier qu’un monde sans armes nucléaires est nécessairement un monde plus sûr si le respect élémentaire de la règle de droit n’est pas garanti ? Au-delà de l’Ukraine, c’est donc un pan important du régime de non-prolifération mis patiemment en place depuis trente ans que la Russie met en danger, en tenant pour contingent et sans valeur tout engagement qu’elle peut donner à des États tiers. Or, le système international post-guerre froide est fondé sur le respect de bonne foi d’engagements librement consentis. La réponse de Vladimir Poutine à une question de Reuters sur le mémorandum de Budapest dès le 4 mars 2014, niant être encore lié par des accords internationaux avec un pays venant de subir une révolution interne, en a été la meilleure preuve33. Pour construire un système international fondé sur le droit, il faut être plusieurs à respecter les règles. Quand un acteur clé préfère le pur rapport de forces, il n’est guère d’autre choix pour les autres acteurs que de préserver les instruments nécessaires à l’exercice de ce jeu de la puissance.

                    À bien des égards, la crise ukrainienne n’est pas achevée et un certain nombre de ses conséquences dans le domaine nucléaire, qu’il s’agisse de dissuasion élargie, de maîtrise des armements ou de non-prolifération, peuvent encore être contenues. Pour autant, la crise ukrainienne a bien eu dès le départ une dimension nucléaire et ses conséquences pour les intérêts occidentaux ont été négatives. Elle est donc bien l’une des (nombreuses) raisons qui doivent pousser les Européens à réapprendre leur propre grammaire nucléaire et les concepts de la dissuasion, non pour revenir à une nouvelle guerre froide qui n’aurait pas de sens, mais pour disposer des instruments, militaires et conceptuels, leur permettant de défendre leurs intérêts de sécurité dans un monde imparfait.

                    *

                    La dissuasion est une grammaire, un langage de la puissance. Elle vise à empêcher l’enclenchement d’un conflit, ou à en maîtriser l’escalade. Elle suppose, pour être pleinement crédible et donc efficace, l’alignement de trois grands éléments : une politique déclaratoire qui prévienne l’adversaire des conséquences de ses actes ; des capacités militaires diverses et techniquement crédibles, qui traduisent en réalité physique des possibilités de représailles ; et des actes concrets qui viennent démontrer la capacité et la détermination à décider. Si l’une de ces briques fondamentales tombe, l’édifice est fragilisé. La crise chimique en Syrie comme la crise en Ukraine sont à cet égard de bons exemples de l’actualité, des forces et des limites du concept de dissuasion, même dans un cadre non nucléaire. Dans cette « compétition des prises de risque », pour reprendre les mots de Thomas Schelling, la projection d’une image de détermination à agir de façon décisive en cas de conflit est au moins aussi importante que l’action elle-même. Ces concepts imprègnent encore profondément l’exercice des relations entre États contemporains et demeurent donc de bonnes grilles de compréhension des crises étatiques auxquelles l’Europe continuera d’être confrontée.
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            L’exemple de la France


            
            
        


                
CHAPITRE 2


                Quelles menaces
pour quelle politique de défense ?

                
                    L’évolution des politiques de défense et de sécurité d’un pays dépend largement de l’analyse qu’il fait des menaces environnantes. En concentrant l’attention sur la France, comment décrire depuis 1945 l’évolution des concepts employés et des politiques mises en place pour assurer la sécurité d’un pays européen ? Il ne s’agit pas ici de refaire une histoire complète de la défense de la France depuis soixante-dix ans, mais de tenter de mieux comprendre comment une nation, nucléaire depuis 1960, appréhende les menaces qui l’entourent et définit le bon équilibre des politiques nécessaires pour la défendre, en appréciant la place, éminemment variable, que la dissuasion nucléaire a joué à chacune des grandes étapes.

                    Citons d’abord le Code de la défense, dans son article L-1111 : « La stratégie de sécurité nationale a pour objet d’identifier l’ensemble des menaces et des risques susceptibles d’affecter la vie de la Nation, notamment en ce qui concerne la protection de la population, l’intégrité du territoire et la permanence des institutions de la République, et de déterminer les réponses que les pouvoirs publics doivent y apporter. » L’ordonnance du 7 janvier 1959, reprise dans le Code, précise que « la défense a pour objet d’assurer en tout temps, en toutes circonstances et contre toutes les formes d’agression, la sécurité et l’intégrité du territoire, ainsi que la vie de la population. Elle pourvoit de même au respect des alliances, traités et accords internationaux ». Le Code de défense ajoute à cette définition qu’elle « participe, dans le cadre des traités européens en vigueur, à la politique européenne de sécurité et de défense communes ».

                    
                    La définition d’une politique de défense nationale repose pour les autorités politiques sur plusieurs piliers : l’héritage capacitaire et militaire, c’est-à-dire l’état des forces qu’elles trouvent en arrivant ; une base industrielle et technologique qui définit le champ des possibles pour le développement de nouvelles forces ; un cadre financier et budgétaire qui borne les limites de ce qui est soutenable et contraint les choix stratégiques à réaliser ; enfin, et surtout, une perception de l’environnement stratégique et des menaces prioritaires à affronter pour assurer la sécurité de la Nation. C’est ce dernier point que ce chapitre aborde, en prenant l’exemple de la France, à travers ses documents officiels, et en le comparant de façon limitée à quelques autres grands pays, alliés et partenaires ou non.

                    
I. UNE PERSPECTIVE HISTORIQUE OFFICIELLE :
LES LIVRES BLANCS FRANÇAIS


                    1. Lois de programmation militaire (LPM) et Livres blancs :
la construction officielle d’une politique de défense

                    La France, dans sa tradition planificatrice et rationnelle contemporaine, a, depuis le début des années 1960, structuré ses grandes décisions en matière de défense autour d’un cadre institutionnel qui a peu évolué : des lois de programmation militaire (LPM), dont la première est votée en 1960 et la dernière en cours couvre la période 2014-2019 ; des Livres blancs, au nombre de quatre à ce jour, publiés en 1972, 1994, 2008 et 201334. Ces différents documents définissent en termes généraux l’analyse des menaces, les capacités militaires pour y faire face, le cadre de politique étrangère et des alliances, son cadre financier. À partir de 2008, leur champ est profondément modifié et élargi dans le cadre du concept global de « défense et sécurité nationale », bien plus large que la seule question militaire.

                    Le cadre institutionnel en France est organisé aujourd’hui autour du Président de la République, au sein du Conseil de Défense35 et de ses différentes formations spécialisées (Conseil restreint, Conseil des armements nucléaires, Conseil national du renseignement…). C’est une instance politique, à laquelle participent le Premier ministre et les principaux ministres régaliens, ainsi que quelques militaires ou fonctionnaires (le chef d’état-major des Armées, le secrétaire général de la Défense et de la Sécurité nationale, les directeurs des services de renseignements et le directeur des Applications militaires du CEA pour certaines formations, ainsi que quelques conseillers du Président). C’est dans ce cadre qu’ont été adoptés selon des procédures diverses les Livres blancs et surtout les lois de programmation militaire depuis le début des années 1960.

                    Les principaux partenaires et alliés de la France et quelques autres pays ont un cadre similaire : les États-Unis s’appuient sur la National Security Strategy, la Quadriennal Defense Review et la Nuclear Posture Review ; le Royaume-Uni, sur deux documents fondamentaux, la National Security Strategy et la Strategic Defense and Security Review (la dernière date de novembre 2015) ; la Russie dispose d’une Stratégie de sécurité nationale (2009) et d’une doctrine militaire officielle (de 2014, pour sa dernière version) ; la Chine, et c’est une difficulté récurrente, est loin d’avoir le même degré de transparence, même si elle publie régulièrement des documents stratégiques à caractère très général (voir par exemple sa dernière Stratégie militaire, publiée en mai 2015) ; l’existence ou non d’un tel cadre public de planification est un élément de transparence, et donc de confiance et de stabilité, dans les relations entre puissances.

                    Les éléments qui suivent, repris des quatre Livres blancs français et des documents officiels de présentation, ne reflètent pas nécessairement la réalité de ce qui a été exécuté en termes de programmes car il y a souvent loin de la planification au réel. Ils offrent cependant une vision claire de la façon dont les autorités d’un pays ont perçu leur environnement changeant de sécurité et ont cherché à y adapter leur politique de défense.

                    2. Livre blanc de 1972 : la dissuasion, alpha et oméga
de la défense française

                    Le premier Livre blanc paraît en 1972, sous l’autorité du ministre d’État en charge de la défense nationale, Michel Debré, à la fin de la présidence Pompidou. Il codifie la politique de défense française engagée dès les années 1960, centrée sur la dissuasion.

                    Trois grands objectifs sont assignés à la politique de défense française, dans un équilibre constant et très gaullien entre le refus des blocs, c’est-à-dire de toute subordination de nos intérêts à une grande puissance ou d’intégration, et la profession de foi d’appartenance au monde occidental et d’alliance avec les États-Unis : assurer la sécurité du territoire national et de ses habitants, en priorité dans l’Hexagone ; participer à la sécurité en Europe et autour de l’Europe, mission conçue comme une extension naturelle de la protection de notre territoire ; protéger les territoires lointains qui manifestent leur appartenance à la souveraineté française, et affirmer notre influence économique et culturelle.

                    Dans ce contexte, la dissuasion nucléaire forme le cœur du Livre blanc et la quasi-totalité des moyens de la défense sont organisés autour de cette mission centrale. Une phrase, très gaullienne dans son inspiration, le résume parfaitement : « Toute politique militaire doit être fondée sur des réalités ; aujourd’hui, par une mutation formidable, la réalité des épreuves de force a pris, avec le fait nucléaire, une dimension essentiellement dissuasive. » Toutes les grandes notions sur lesquelles est fondée la politique française de dissuasion y sont posées : dimension radicalement nouvelle de l’arme nucléaire, disproportion, apparition de la notion, volontairement ambiguë, d’intérêts vitaux, dissuasion exclusivement nationale, refus de la dissuasion élargie, rôle pour la sécurité de l’Europe…

                    Même les forces conventionnelles sont organisées autour de cette fonction centrale (« les moyens classiques, facilement maniables », sont nécessaires car « il n’est pas concevable de répondre à n’importe quelle action hostile d’où qu’elle vienne par la menace nucléaire »). On voit apparaître le concept du « corps de bataille aéroterrestre, doté de matériels conventionnels et d’armes nucléaires tactiques » : « la manœuvre militaire classique s’intègre dans le maniement politique de la dissuasion ». Ces forces traditionnelles doivent être bien dimensionnées : suffisamment fortes pour obliger l’adversaire à réfléchir à deux fois avant d’attaquer et crédibiliser ainsi la dissuasion, réservée aux situations les plus critiques ; mais suffisamment faibles pour ne pas laisser penser que nous serions tentés d’accepter la logique d’une guerre conventionnelle de grande ampleur, ce qui diminuerait la crédibilité de la dissuasion. Ce n’est que de façon secondaire que le Livre blanc reconnaît que ces forces classiques permettront aussi de défendre les intérêts et les engagements français dans le reste du monde.

                    Les capacités nécessaires découlent logiquement de cette présentation des priorités de la politique de défense. La protection du territoire doit être assurée par une triade nucléaire stratégique de moyens aériens, terrestres et sous-marins (composée d’avions Mirage IV, de missiles balistiques sol-sol implantés sur le plateau d’Albion, de sous-marins nucléaires lanceurs d’engin emportant des missiles balistiques mer-sol). La possibilité d’assurer une manœuvre militaire en Europe dans le cadre d’une guerre majeure doit être rendue possible par la première armée ou corps de bataille, y compris au moyen de forces nucléaires aériennes (la force aérienne tactique ou Fatac, composée d’avions Mirage III et Jaguar) et terrestres tactiques (les missiles Pluton), dans l’idée de réduire notre infériorité numérique et d’augmenter les délais de décision du gouvernement36. L’action hors d’Europe est enfin le dernier grand contrat assigné aux forces militaires (avec la présence outre-mer de 12 000 hommes, dotés de capacités d’intervention, de marine de haute mer avec notamment deux porte-avions, deux porte-hélicoptères, des frégates…).

                    La politique de défense française est donc tout entière définie autour de quelques grands principes politiques posés par de Gaulle : indépendance et autonomie nationale mais appartenance au monde occidental et respect des alliances, refus des blocs mais claire conscience que la principale menace est de nature conventionnelle et nucléaire soviétique ; dimension européenne de la Nation et de sa défense mais refus d’une intégration forte ; cœur nucléaire et européen de notre posture mais engagements mondiaux et notamment dans les zones d’intérêt spécifique.

                    3. Livre blanc de 1994 : la projection et l’intervention

                    Cet équilibre et ces priorités deviennent inappropriés avec la chute du mur de Berlin (1989) et la dissolution de l’URSS (1991). Vingt-deux ans après, la France publie donc son deuxième livre blanc, en 1994, sous la cohabitation (alors que François Mitterrand est président et Édouard Balladur Premier ministre).

                    La politique de défense française, fondamentalement revue en 1994, n’avait cependant pas connu une absence totale d’évolutions depuis 1972. Par exemple, l’arrivée de Mitterrand au pouvoir en 1981 provoque quelques adaptations importantes, même si le cœur du débat politique d’alors porte sur la reprise par la gauche de la politique de défense gaullienne, effectuée progressivement au cours des années 1970. Charles Hernu et Jean-Pierre Chevènement y ont joué un rôle déterminant. L’une des grandes réformes est alors la création de la force d’action rapide (Far), corps d’armée capable d’être déployé rapidement pour pouvoir stopper très tôt une offensive du pacte de Varsovie sur le territoire allemand (c’est-à-dire sur l’avant du théâtre). La Far est conçue comme une force plus mobile, plus polyvalente et avec une puissance de feu accrue. L’autre grand débat des années 1980 est plus directement nucléaire : la crise des euromissiles, née du déploiement de missiles sol-sol de portée intermédiaire SS-20 soviétiques dirigés contre l’Europe de l’Ouest, pousse les États-Unis et l’Otan à des contre-mesures, avec le déploiement à partir de 1984 des missiles balistiques Pershing-II ainsi que de missiles de croisière, plaçant le territoire russe sous la menace de frappes alliées ne mettant que quelques minutes à atteindre leurs cibles. Le discours de François Mitterrand au Bundestag le 20 janvier 1983, puis l’utilisation de sa célèbre formule à l’automne 198337, marquent son approche réaliste et la conversion effective de la gauche politique française à la dissuasion nucléaire. La discussion de la Loi de programmation militaire 1984-1988, et notamment le discours de Charles Hernu au Sénat le 14 juin 1983, n’ont que peu à envier aux grands discours gaulliens sur la force de frappe.

                    Pour autant, le deuxième Livre blanc français ne paraît qu’après la fin de la guerre froide, dans un contexte politique intérieur marqué par la seconde cohabitation. Au début des années 1990, le cœur du débat porte déjà sur quelques thèmes clés qui fondent plusieurs décisions importantes de ce document. Les partisans des « dividendes de la paix » plaident pour une forte réduction de l’effort de défense. Le rôle de la dissuasion nucléaire dans un monde sans URSS est fortement contesté. Le format des forces conventionnelles, projetables et expéditionnaires, nécessaires pour agir en faveur de la stabilité internationale, est au centre des réflexions, dans un contexte marqué par la première guerre du Golfe et la multiplication des guerres dans les Balkans. Enfin, le thème nouveau de « l’incertitude et de l’instabilité » fait son apparition, alors que la fin de l’opposition bipolaire fait disparaître un principe structurant de l’ordre international. Trois grandes conclusions s’en dégagent : « c’est la paix qui est un dividende de la défense » ; « une véritable conversion de notre appareil de défense », trop largement organisé autour d’une mission de garde face à l’Est, est nécessaire ; « la dissuasion nucléaire reste l’un de ses fondements ». Ces décisions découlent directement d’une réévaluation des rapports internationaux dans le contexte post-soviétique.

                    L’analyse des menaces et du contexte stratégique commence par cette phrase simple : « Pour la première fois de son histoire, la France ne connaît plus de menace militaire directe à proximité de ses frontières. » La disparition de l’URSS (« nulle part ailleurs qu’en Europe ne se fait plus sentir l’effet bénéfique de la disparition de la menace soviétique globale »), la structuration d’un monde perçu en trois ensembles majeurs (Amérique, Europe, Asie) qui n’entretiennent pas de rapports de force risquant de dégénérer en conflits armés, l’éloignement en Europe de risques de montée aux extrêmes nucléaires, sont autant de témoignages du sentiment de l’époque. Pourtant, plusieurs facteurs d’incertitude et d’instabilité sont mentionnés pour justifier le maintien d’une posture de défense forte, et des investissements qui vont avec :



                    • « la Chine constitue pour l’avenir une incertitude […] sa politique de puissance suscite des interrogations » ;



                    • « la Russie restera une puissance militaire forte en Europe […] l’existence d’une capacité nucléaire et conventionnelle importante à l’Est doit être considérée comme une constante » ; « de graves incertitudes pèsent sur l’évolution de la Russie » ;



                    • l’Europe centrale et orientale est en proie à une instabilité dangereuse (en raison des conflits autour de la question de certaines minorités et des frontières) ; le retour de la guerre dans les Balkans et le Caucase, la dispersion et la complexité des lignes de contact, la guerre urbaine et la guérilla prolongée sont décrits comme des menaces auxquelles il faut se préparer ;



                    • la prolifération nucléaire et balistique est dénoncée, avec comme résultat « un risque accru de voir un petit nombre d’États poursuivre et intensifier leurs efforts » : les exemples de l’Irak, de la Corée du Nord, de l’héritage de l’URSS – et notamment de l’Ukraine – la diffusion du savoir scientifique et technologique permis par la mondialisation sont autant de facteurs de préoccupation ;



                    • un nombre croissant de menaces non militaires pesant sur la sécurité est mis en avant : le terrorisme, le piratage des systèmes informatiques (le risque d’attaques contre les réseaux d’énergie est cité par exemple), les extrémismes religieux et nationalistes, les trafics de drogue, les effets médiatiques des crises ;



                    • enfin, une adaptation insuffisante de l’ordre international est dénoncée, en même temps qu’une tendance à la déstructuration du système international classique.



                    La conclusion logique de ce panorama est que « le principal risque pour la sécurité réside désormais dans des conflits régionaux susceptibles de mettre en péril la recherche de la stabilité internationale ».

                    Les trois objectifs fixés à la politique de défense française sont finalement assez classiques : défendre les intérêts de la France (y compris ses intérêts vitaux ou stratégiques) ; assurer la sécurité du continent européen, en voie d’intégration, et participer à la mise en place d’un système international stable et pacifié ; faire face à la diversification des risques de toute nature avec une conception globale de la défense (qui va de la protection contre les risques naturels et technologiques au maintien de l’ordre public, en passant par la protection des réseaux sensibles et la sécurité des ressources). Mais, surtout, le Livre blanc définit une stratégie militaire et des capacités spécifiques nécessaires pour la mettre en œuvre. Il appelle à « un modèle de défense équilibré », c’est-à-dire dans lequel se dessine un équilibre différent entre la dissuasion et l’action extérieure. Deux extrêmes sont rejetés : une pure sanctuarisation du territoire national, un pur modèle de maintien de la paix. Par rapport à 1972, les forces armées de 1994 :



                    • ont besoin de pouvoir davantage prévenir et gérer des crises longues et d’intensité variable, souvent à une distance importante du territoire national, dans le cadre d’ensembles multinationaux, au profit d’une stratégie de prévention (à l’aide des forces prépositionnées) ou d’action ; trois nouveautés sont introduites : l’importance d’actions combinées (interarmées et multinationales), l’impératif de supériorité technologique conventionnelle lié au découplage partiel avec le nucléaire, et la multiplication des types d’intervention (maintien de la paix, action militaire limitée, actions de guerre ou de combat) le long du spectre d’intensité des conflits.



                    • doivent assurer notre indépendance nationale et notre autonomie stratégique ; mais sur ce point, le rôle des armes nucléaires « devient, fût-ce temporairement, moins central », car « les menaces contre nos intérêts vitaux se sont estompées ou éloignées et car nos moyens armés seront engagés dans des crises sans risque direct d’escalade nucléaire ou de guerre totale » ; mais s’il est moins central, il ne devient pas nul, ce qui justifie le maintien d’une posture de dissuasion crédible : « la guerre froide est terminée, mais l’ère nucléaire continue » ; « la Russie est un facteur d’incertitudes et de risques, non une menace » ; la prolifération au profit de puissances moyennes régionales s’accroît. Les fondements de la doctrine sont les mêmes : crédibilité, ultime avertissement, menace de frappe occasionnant des dommages inacceptables et hors de proportion, moyens souples et diversifiés…



                    L’ordre des priorités est donc inversé par rapport à 1972, où les moyens classiques étaient un élément de la manœuvre globale de dissuasion : les forces conventionnelles engagées au service de la sécurité collective occupent désormais la place centrale. C’est l’apport en terme doctrinal du Livre blanc de 1994. Les réflexions sont articulées autour de six grands scénarios : conflit régional en Europe, en Méditerranée ou au Moyen-Orient, qui nécessiterait la projection de forces jusqu’à 7 000 km, y compris de haute intensité ; conflit régional mettant en cause nos intérêts vitaux par escalade car impliquant une puissance nucléaire ; atteinte à notre intégrité territoriale hors métropole ; mise en cause des accords de défense bilatéraux ; opérations de maintien de la paix ; résurgence d’une menace majeure contre l’Europe (qui exigerait un effort de remontée en puissance de nos forces armées). Surtout, nos forces doivent pouvoir être dimensionnées pour répondre à trois scénarios concomitants : conflit régional de forte intensité, protection de l’outre-mer ou mise en œuvre de nos accords de défense, opération limitée de maintien de la paix.

                    
                    Les priorités définies sur cette base en termes de capacités en découlent logiquement, à la fois dans le Livre blanc et la LPM correspondante. Elles se traduiront également dans les décisions prises en matière nucléaire par le nouveau président de la République en 1995-1996. Quatre domaines sont notamment mis en avant, en tirant les leçons de la guerre du Golfe : le renseignement (la direction du Renseignement militaire est créée à cette époque) ; le commandement interarmées ; la projection et la mobilité stratégique ; les forces spéciales (la création du COS – commandement des opérations spéciales – est décidée).

                    Dans ce nouveau cadre doctrinal et conceptuel, sont ainsi permises deux évolutions majeures des forces françaises : l’abandon de la conscription et le passage à une armée de métier (annoncés dans un discours de février 1996 et inscrits dans la loi de programmation militaire 1997-2002 adoptée en juin 1996) ; et la diminution drastique de la posture nucléaire en 1996, annoncée dans un discours de février 199638, consistant notamment, après une dernière campagne d’essais nucléaires destinée à permettre le passage à la simulation, à supprimer la composante terrestre et confirmer l’abandon des forces nucléaires tactiques déjà mises sous cocon par François Mitterrand39. Le format des forces nucléaires françaises au milieu des années 1990 est donc profondément modifié à la baisse, en conséquence du nouvel environnement stratégique.

                    4. Le Livre blanc de 2008 : mondialisation et sécurité nationale

                    C’est à la fois l’arrivée au pouvoir d’un nouveau président de la République en 2007 et le sentiment que le monde a profondément changé depuis le 11 septembre 2001 et les guerres d’Irak et d’Afghanistan, les crises iranienne, nord-coréenne et libyenne, les essais nucléaires indiens et pakistanais de 1998, qui portent à l’élaboration d’un nouveau Livre blanc entre 2007 et 2008. Il y décrit un monde plus incertain, plus imprévisible, plus instable, plus contradictoire qu’en 1994, avec des vulnérabilités nouvelles. Il est conçu et rédigé avant l’irruption de la crise économique et financière de 2008. Un concept central y est développé, la sécurité nationale pour « parer aux risques et aux menaces susceptibles de porter atteinte à la vie de la nation », qui seraient la « conséquence soit d’intentions hostiles, soit de ruptures accidentelles ». La politique de défense devient un élément d’un tout global, avec la politique étrangère et la sécurité intérieure, afin de faire face à « l’incertitude stratégique ».

                    L’analyse des menaces met en effet l’accent sur les nombreuses sources d’incertitude : les revers de la mondialisation (c’est-à-dire les inégalités économiques, les atteintes à la biosphère, les tensions sur les approvisionnements, la prolifération nucléaire, balistique, chimique et biologique, l’espionnage et les attaques majeures contre les systèmes d’information…) sont en particulier présentés comme le fondement de la connexion croissante entre sécurité intérieure et sécurité extérieure pour nos sociétés ; une évolution des formes de violence est constatée, notamment en raison du terrorisme qui « franchit un seuil historique et change d’échelle le 11 septembre 2001 ».

                    
                    Le Livre blanc de 2008 met l’accent sur l’augmentation des dépenses militaires dans le monde, alors qu’elles avaient baissé dans les années 1990, couplée à une persistance des conflits non résolus : à rebours des espoirs des années 1990, une géographie conflictuelle nouvelle s’est donc dessinée, dans un arc de crise allant de l’Atlantique à l’océan Indien, avec un déplacement du centre de gravité vers l’Asie, un recul relatif des grandes puissances occidentales et une fragilité du système international de sécurité collective. Dans ce paysage troublé, la Russie est décrite sur la voie du retour à une politique de puissance et les efforts de défense considérables de la Chine, sans transparence, sans système de sécurité régionale et dans une zone aux conflits territoriaux nombreux, sont pointés.

                    Enfin, les notions de surprises et de ruptures stratégiques sont au cœur de la nouvelle stratégie, y compris la possibilité d’une rupture du tabou nucléaire : « Le contexte international dans son ensemble appelle la prise en compte de l’incertitude stratégique comme fondement de la pensée et de la politique de défense et de sécurité de la France » ; « l’hypothèse la plus grave actuellement identifiée est celle d’une attaque terroriste majeure sur le territoire européen, utilisant des moyens non conventionnels, de type nucléaire, chimique ou biologique, couplée à une situation de guerre dans l’une des zones d’intérêt stratégique pour l’Europe. À cet égard, les hypothèses de déclenchement de conflits majeurs au Moyen-Orient et en Asie doivent être prises en compte dans notre stratégie ».

                    La stratégie de sécurité nationale mise en place dans le cadre de cette analyse repose dès lors sur cinq grandes fonctions stratégiques : la connaissance et anticipation, élevée au rang de fonction stratégique et qui constitue l’une des grandes innovations de ce Livre blanc, est considérée comme une priorité ; la prévention continue de reposer sur une politique de coopération de défense et de sécurité avec des États tiers, des accords de défense, un dispositif revu de forces prépositionnées, et sur des moyens renforcés de détection, d’entrave et de neutralisation des flux proliférants. La protection suppose des moyens renforcés de sauvegarde maritime, de surveillance aérienne et de surveillance de l’espace, tout comme la mise en place d’une stratégie de cyberdéfense, ou la mise en œuvre du concept de résilience, notamment pour la protection des infrastructures critiques et des grands réseaux (informatiques, d’énergie…).

                    L’intervention, cœur classique depuis 1994 de la stratégie militaire, repose sur des contrats opérationnels révisés pour les Armées permettant de répondre aux menaces et aux scénarios. L’armée de terre (à 88 000 hommes, contre 120 000 à 130 000 hommes dans le Livre blanc précédent) doit en théorie avoir pour mission la protection du territoire national en renfort des forces de sécurité intérieure (10 000 hommes), un engagement majeur multinational (30 000 hommes déployés pour six mois sur un théâtre d’opération à une distance de 8 000 km), une capacité permanente d’action et de réaction autonome (5 000 hommes), un dispositif de prévention avec deux points d’appui en Afrique et dans le Golfe – c’est dans ce cadre qu’est ouverte la nouvelle base militaire française aux Émirats arabes unis –, une présence outre-mer avec des forces de souveraineté, et des forces spéciales renforcées. La Marine (à 44 000 hommes) doit assurer la permanence à la mer de la force océanique stratégique (quatre sous-marins nucléaires lanceurs de missiles), l’action de l’État en mer, la protection des approches maritimes et des missions d’intervention et de réaction autonome. L’armée de l’air (à 50 000 hommes) doit mettre en œuvre la composante aéroportée de la dissuasion nucléaire, la surveillance des approches aériennes, une force aérienne de combat de 70 avions, une capacité de projection en cinq jours de 1 500 hommes à 8 000 km, une capacité d’intervention en réserve permanente de dix avions de combat, ce qui représente en théorie au total une flotte de 300 avions de combat polyvalents, 14 avions ravitailleurs en vol et 70 avions de transport.

                    Enfin, la dissuasion nucléaire reste « un fondement essentiel de la stratégie nationale » : le Livre blanc est le parallèle du discours de Cherbourg prononcé par le président de la République pour le lancement du sous-marin nucléaire Le Terrible, en mars 2008. Peu d’évolutions doctrinales y sont consacrées et les forces nucléaires sont maintenues à deux composantes, aérienne et océanique, moyennant une nouvelle réduction d’un tiers de la composante aéroportée à deux escadrons de Rafale. Le programme simulation y est confirmé comme l’un des éléments centraux du maintien de la crédibilité et de la sûreté de l’arsenal français. On notera à cet égard que la réintégration par la France du commandement intégré de l’Otan, décidée dans le cadre des travaux de ce Livre blanc et effective en 2009 au sommet de Strasbourg-Kehl, ne remet nullement en cause l’indépendance de la politique française de dissuasion : le président de la République décide de réintégrer l’ensemble des structures alliées, à l’exception du groupe des plans nucléaires (le Nuclear Planning Group ou NPG) chargé justement de définir la planification nucléaire de l’Alliance.

                    Si le Livre blanc de 2008 continue d’adapter l’équilibre des différentes composantes de la politique française de défense, c’est donc moins par une nouvelle modification substantielle à la baisse des forces de dissuasion nucléaire par rapport aux forces conventionnelles d’intervention extérieure, comme en 1994, que par un élargissement du champ de la sécurité nationale correspondant à un élargissement du spectre des menaces susceptibles de l’affecter. Le résultat est le même : si la dissuasion nucléaire reste le « fondement », ou socle de la défense, elle n’est plus centrale.

                    5. Le Livre blanc de 2013

                    L’alternance politique en 2012, ainsi que trois facteurs substantiels, amènent le président de la République à relancer l’élaboration d’un nouveau Livre blanc. Tout d’abord, la crise financière et budgétaire de 2008 modifie profondément les termes de l’équation stratégique (le modèle d’armées prévu en 2008 n’était plus atteignable financièrement) et introduit le terme « souveraineté financière ». Ensuite, les révolutions arabes, qui viennent valider le thème de la surprise stratégique de 2008 et celui de l’incertitude, introduisent un élément différent dans notre environnement proche. Enfin, l’évolution de la posture américaine, après dix ans de guerre et les retraits annoncés d’Irak et d’Afghanistan, la mise en œuvre du concept de pivot vers l’Asie et une doctrine beaucoup plus réservée d’interventions militaires extérieures, explique la nécessité d’une actualisation de la doctrine française.

                    Description des menaces

                    Le dossier thématique publié par le ministère de la Défense en avril 2013 précise40 :

                    
                        La stratégie de sécurité nationale a pour objet de permettre à la France de parer aux risques et menaces, directs ou indirects, susceptibles de menacer la vie de la nation. Ce concept, introduit par le Livre blanc de 2008, puis codifié par la loi en 2009, est confirmé. Il se fonde sur la prise en compte de la continuité des menaces et des risques intérieurs et extérieurs qui pèsent sur la France, son territoire, sa population, ses intérêts de sécurité. Il permet de prendre la mesure des dimensions de toute nature de ces menaces et d’organiser au niveau national les réponses pour y faire face.

                    

                    Trois grands phénomènes structurent dans ce contexte l’analyse des menaces contemporaines présentée en 2013 :



                    • les « menaces de la force » : celles-ci visent le risque de résurgence de conflits entre États à l’horizon 2025 et sont rendues plus probables par une augmentation continue des dépenses militaires en dehors de l’Europe, particulièrement en Asie, par la poursuite de politiques de puissance notamment de la Russie et de la Chine, par la multiplication des déstabilisations régionales (notamment au Moyen et Proche-Orient), par la poursuite de la prolifération des armes de destruction massive et l’accroissement des attaques informatiques ;



                    • les « risques de la faiblesse » sont liés à la faiblesse ou à la défaillance de certains États : « Lorsque certains États se révèlent incapables d’exercer leurs responsabilités, les risques et les menaces qui se cristallisent sur leur territoire peuvent rapidement déborder et affecter notre propre sécurité ; sont ici visées les situations de défaillance d’État en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie, qui appellent des réactions et l’implication de la communauté internationale » ;



                    • les « menaces et risques amplifiés par la mondialisation » concernent les flux de biens, de marchandises ou de personnes en constante augmentation ; les risques pesant sur la sécurité maritime, avec l’accroissement de la piraterie ; les risques de terrorisme ; l’accroissement des risques visant les infrastructures numérisées par des cyberattaques ; les menaces pouvant viser l’espace extra-atmosphérique.



                    Sur la base de cette nouvelle classification des menaces, le Livre blanc fixe quelques grands objectifs géographiques à la politique de défense et de sécurité nationale, même si le concept « d’arc de crise » de 2008 est abandonné : protéger le territoire national et les ressortissants français, garantir la continuité des fonctions essentielles de la Nation, préserver la souveraineté, dans l’Hexagone comme dans les outre-mer ; garantir avec les partenaires européens et alliés la sécurité de l’Europe et de l’espace nord-atlantique ; stabiliser avec les partenaires et alliés le voisinage de l’Europe, notamment pour préserver des menaces de la faiblesse ; au Proche-Orient et dans le golfe Arabo-persique, mettre en œuvre les accords de défense souscrits par la France et protéger ses intérêts de sécurité et ses intérêts stratégiques ; contribuer à la paix et à la sécurité internationale dans le monde, en particulier dans l’océan Indien, en Asie et en Amérique du Sud. En termes d’analyse des menaces, le Livre blanc de 2013 confirme les grandes orientations de celui de 2008, en les actualisant.

                    Quel modèle d’armée et quelles capacités militaires ?

                    Pour rendre opérationnelle cette analyse des menaces, le Livre blanc de 2013 se caractérise par une articulation nouvelle entre trois grandes missions, la protection du territoire et de la population, la dissuasion nucléaire et l’intervention des forces armées à l’extérieur du territoire national. Les documents d’accompagnement sont très clairs :

                    
                        Jusqu’au Livre blanc de 2013, les forces françaises ont été principalement conçues et dimensionnées à partir de l’hypothèse haute d’un affrontement majeur de haute intensité avec des forces étatiques de niveau équivalent. Le Livre blanc de 2008 insistait particulièrement sur le principe de polyvalence et le haut de niveau de modernisation de toutes les unités. Le Livre blanc de 2013 introduit une inflexion par rapport à cette tendance. En cohérence avec l’analyse des menaces de la force et des risques de la faiblesse, il distingue les opérations de coercition, susceptibles de voir nos forces affronter des armées étatiques, et les opérations de gestion de crise, qui ont des caractéristiques militaires différentes. En fonction de ces éléments et des éléments plus larges du contexte stratégique, il retient quatre principes directeurs pour le nouveau modèle d’armée :

                        a) l’autonomie stratégique, qui est la clé de la liberté de décision et d’action ;

                        b) la cohérence du modèle avec la diversité des engagements possibles de nos forces dans les conflits et dans les crises, c’est-à-dire la capacité à faire face aussi bien à des opérations de coercition et d’entrée sur un théâtre de guerre, qu’à des opérations de gestion de crise dans toute la diversité qu’elles peuvent revêtir aujourd’hui ;

                        c) la différenciation des forces, qui consiste à les distinguer en fonction des types de missions qu’elles sont appelées à remplir – dissuasion, protection, gestion de crise, coercition et opérations de guerre ;

                        d) la mutualisation, grâce à laquelle la France doit être en mesure d’affecter un noyau de capacités polyvalentes rares et du plus haut niveau technologique à plusieurs missions, (protection, dissuasion et intervention).

                    

                    Sur la base des principes ainsi retenus, le Livre blanc définit les principaux contrats opérationnels assignés aux armées. Ces contrats permettent de faire face à un spectre large d’engagements et disposent que les armées devront être aptes : à poursuivre la mission de dissuasion, reposant sur deux composantes ; à remplir les missions de protection du territoire et de la population, y compris en renfort des forces de sécurité intérieure ; à s’engager dans la gestion de crises internationales, le cas échéant sur trois théâtres avec des moyens allant jusqu’à 7 000 hommes, des unités navales et une douzaine d’avions de combat ; enfin, à entrer dans une opération de coercition majeure impliquant des forces spéciales, jusqu’à deux brigades interarmes représentant environ 15 000 hommes des forces terrestres, 45 avions de combat et un groupe aéronaval.

                    Le nouveau modèle d’armée nécessaire pour générer de telles forces est défini et décliné dans la loi de programmation militaire. Sans entrer dans tous les détails, un accent particulier est mis sur les capacités de renseignement, avec un effort accru de recrutement et de renforcement des moyens techniques d’imagerie comme d’interception électromagnétique. Les capacités de cyberdéfense militaires doivent permettre de préparer ou d’accompagner les opérations militaires. Les forces spéciales sont renforcées. Dans le domaine nucléaire, le programme simulation est conforté, les deux composantes sont maintenues : les forces navales reposeront sur la Force océanique stratégique (Fost) avec ses quatre sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) et les forces aériennes mettront en œuvre la composante aéroportée de la dissuasion avec deux escadrons de Rafale.

                    Au total, c’est donc une évolution très profonde de la politique de défense française qui a été menée de Livre blanc en Livre blanc, pour l’adapter à l’évolution de l’environnement stratégique et du contexte financier. Sans surprise, la place de la dissuasion nucléaire en son sein n’a cessé d’être adaptée à la baisse, pour tirer les conséquences de la fin de la guerre froide. Pour autant, la France a gardé une forme de singularité dans l’évolution européenne et occidentale depuis 1991, en préservant a minima son outil de dissuasion et en continuant d’investir pour en assurer la pérennité face à ce qui était perçu, dès 1994, comme un monde de puissances incertaines tentées par des actions de force (la Russie et la Chine sont à cet égard citées de façon récurrente et constante, comme les pays proliférants).

                    
                    
II. CONTREPOINT : LES POLITIQUES DE DÉFENSE ACTUELLES
DES ÉTATS-UNIS
                        ET DE LA RUSSIE


                    À titre de comparaison, il peut être utile de décrire rapidement ce que sont aujourd’hui les politiques de défense de deux États qui publient régulièrement des documents relativement similaires aux Livres blancs français, les États-Unis et la Russie, en notant en particulier la façon dont ils décrivent la nature des menaces auxquelles ils sont confrontés et la place laissée à leur politique de dissuasion nucléaire dans ce contexte. Cet éclairage international permet de remettre en perspective certains débats contemporains : les États-Unis sont sur une trajectoire qui n’est pas sans rapport avec celle décrite dans les grands textes français, mutatis mutandis, et en tenant compte en particulier de la très forte supériorité militaire conventionnelle américaine, alors que la Russie a suivi depuis vingt-cinq ans une évolution strictement inverse, plaçant ses armes nucléaires au cœur de sa politique de défense.

                    1. États-Unis : une supériorité militaire conventionnelle

                    Pendant longtemps, la politique de défense américaine et la structure de ses forces a été définie par la nécessité de pouvoir mener « deux conflits conventionnels majeurs » simultanés, comme hypothèse haute et dimensionnante. La dernière Quadriennal Defense Review (QDR)41 publiée en 2014, marquée par le phénomène budgétaire des sequestration42 et les limites – relatives – du budget américain, cherche à trouver un nouvel équilibre entre le besoin de mener des opérations de contre-insurrection et de contre-terrorisme, et de pouvoir conduire et gagner des conflits majeurs. C’est aujourd’hui la seule vraie politique de défense réellement globale et mondiale, à la fois dans ses capacités de projection, dans ses ambitions et dans ses engagements bilatéraux ou multilatéraux de défense (y compris en termes de dissuasion élargie). Quelques points saillants méritent d’être relevés, à mettre en regard de la dernière doctrine d’intervention définie par Barack Obama dans son discours de West Point le 28 mai 2014.

                    Trois grands objectifs sont énoncés dans la dernière QDR : « protéger le territoire » (« protect the homeland »), au moyen de la dissuasion et de la mise en échec d’agressions43 ; « construire la sécurité globale » (« build security globally »), y compris par le soutien des Alliés et partenaires, la dissuasion élargie, la coopération de défense ; « projeter de la puissance et gagner de façon décisive » (« project power and win decisively »), en mettant en échec des agressions adverses et en détruisant les réseaux terroristes. Sur cette base, proche des grandes fonctions stratégiques définies en 2008 et 2013 dans les Livres blancs français, quelques réorientations majeures sont confirmées (« rebalance ») :



                    • les forces américaines ne sont plus dimensionnées pour conduire des opérations de stabilisation de longue durée et de grande dimension, qui ont formé le cœur de la décennie 2000 des engagements américains, et un rééquilibrage est introduit au profit d’un spectre de conflits allant des combats asymétriques jusqu’aux guerres majeures avec des puissances dotées d’armes de destruction massive (ADM) et de capacités destinées à interdire toute liberté de manœuvre aux forces américaines sur une zone donnée44 ;



                    • un rééquilibrage en faveur de la région Asie-Pacifique est réaffirmé, aux côtés d’un maintien de la présence américaine au Moyen-Orient et en Europe ; c’est là la confirmation d’un mouvement de long terme (le concept de Pivot to Asia), marqué par exemple par l’annonce en 2012 que la Marine américaine avait maintenant la majorité de sa flotte dans la région asiatique ;



                    • le besoin de reconstruction et de régénération des forces américaines engagées dans dix ans de conflits majeurs en Irak et en Afghanistan est souligné, et leur format change ; les forces armées, notamment terrestres, sont en diminution quantitative mais doivent être plus modernes et retrouver de la disponibilité opérationnelle (avec par exemple la réduction de l’armée de terre de 570 000 à 450 000 hommes) ;



                    • enfin, une insistance toute particulière est mise sur certaines capacités clés : cyber ; défense antimissiles ; dissuasion nucléaire et modernisation du complexe nucléaire militaire ; espace ; frappes de précision ; renseignement, surveillance et reconnaissance ; opérations spéciales. Ce sont là l’ensemble des capacités qui caractérisent la supériorité technologique et militaire américaine dans n’importe quel scénario d’engagement dans le monde, dans la droite ligne de la « révolution des affaires militaires » définie à la fin des années 1980.



                    On voit bien que la nature des menaces privilégiées, la stratégie militaire retenue et les capacités prioritaires sont assez proches de ce qui a été défini en France, avec les différences inhérentes à la taille, aux moyens et aux responsabilités mondiales des États-Unis. La dissuasion nucléaire n’y est plus centrale et si Washington fait l’effort de moderniser ses capacités, c’est en raison d’un sous-investissement chronique depuis vingt ans dans son complexe nucléaire militaire : l’objectif principal est bien d’abord de préserver la supériorité conventionnelle américaine dans tout type de conflit, sous le parapluie d’une stratégie de dissuasion qui ne repose pas uniquement sur le seul fait nucléaire et se distingue ainsi, en termes doctrinaux et pratiques, du concept français de dissuasion nucléaire.

                    
                    2. Russie : centralité du fait nucléaire45


                    Trois types de sources ouvertes sont disponibles pour étudier la politique de défense russe et son évolution : les documents officiels (la stratégie nationale de sécurité de 2009, la doctrine militaire de 2010 et de 2014, le discours de Poutine dans la campagne présidentielle de 2012…) ; les exercices militaires russes depuis 1999 ; les déclarations politiques diverses, sur le désarmement ou la conduite des programmes. Ces différentes sources montrent, comme partout ailleurs depuis la fin de la guerre froide, la disparition du scénario central de planification contre un adversaire unique et nucléaire. Les forces russes doivent opérer aujourd’hui dans un environnement plus complexe et plus diversifié, ce qui mène ce pays à redéfinir, en tenant notamment compte des évolutions de la politique de défense américaine depuis le début des années 1990 (guerres du Golfe, du Kosovo, d’Irak), les moyens nécessaires pour affronter ses adversaires régionaux, lutter contre le terrorisme et participer à des opérations de stabilisation. Quelques points importants méritent d’être soulignés.

                    La longue liste des dangers militaires extérieurs énoncés par la doctrine militaire de la Fédération de Russie, en 2010 comme en 201446, commence par l’expansion de l’Otan (décrite comme un « bloc ») à proximité des frontières russes. Elle insiste beaucoup sur les tentatives de déstabilisation intérieure et de subversion de certains États, le déploiement de forces et l’irruption de conflits armés dans des territoires adjacents de la Russie. Elle met l’accent sur le développement jugé hostile et dirigé contre la Russie de capacités antimissiles, de militarisation de l’espace et de capacités stratégiques conventionnelles. Les autres menaces citées sont plus classiques (prolifération, terrorisme, tension interethnique…) et plus proches de la description des menaces présente dans les documents occidentaux depuis la fin de la guerre froide.

                    Sur cette base, la Russie se prépare à plusieurs scénarios de crise (depuis les conflits armés jusqu’à la guerre totale), qu’elle énumère : un conflit de nature nucléaire ; des guerres locales ou régionales (avec la possibilité d’escalader jusqu’au niveau d’un échange nucléaire) ; des opérations de contre-insurrection et de stabilisation ; des conflits cyber. L’Otan est citée explicitement à plusieurs reprises dans ces scénarios, qui touchent le plus souvent son « étranger proche » ; la Chine n’est jamais mentionnée en tant que telle mais on sait par les scénarios d’exercices joués (notamment Vostok 2010 dans l’Est, par exemple) qu’un conflit armé y est envisagé pour les besoins de la planification de défense russe.

                    L’effort capacitaire et doctrinal fait par la Russie pour développer une stratégie de défense permettant de répondre à sa perception officielle des menaces aboutit à des choix très différents des nôtres : la perception et la réalité russe restent celle d’une relative faiblesse conventionnelle classique, malgré les investissements et améliorations engagés depuis le milieu des années 2000, maintenant une relative asymétrie avec à la fois l’Otan et la Chine ; les opérations au Kosovo, en Irak, en Afghanistan, en Libye, les limites de la guerre en Géorgie, ont servi de puissants révélateurs de cette asymétrie, notamment dans des secteurs clés (comme celui des frappes de précision dans la profondeur, de la capacité des forces à agir en réseau interarmées, de l’agilité et de la déployabilité…). En conséquence, des efforts très spécifiques ont été faits dans plusieurs directions47.

                    La dépendance au nucléaire de la stratégie de défense russe a augmenté dans les faits et dans la doctrine depuis la fin des années 1990 pour compenser cette asymétrie. Le tournant se situe dans les années 1999-2000, au moment de l’accession de Vladimir Poutine au pouvoir et juste après le traumatisme de la guerre du Kosovo. Moscou l’a fait, de façon assez classique, au niveau stratégique, avec la modernisation accélérée des éléments de sa triade (composée de missiles sol-sol, de sous-marins et de son aviation stratégique), dans la perspective de maintenir la parité stratégique avec les États-Unis et de conforter son statut de puissance mondiale. Plus spécifiquement, la Russie a accru la place des armes nucléaires dans ses concepts d’emploi au niveau tactique et régional : c’est, dans une littérature russe abondante au début des années 200048, la logique de « désescalade » d’un conflit régional par une frappe nucléaire tactique, destinée à empêcher la poursuite de la guerre et à convaincre l’adversaire de cesser les hostilités pour négocier sur des bases favorables à Moscou. C’était donc là un abaissement du seuil d’emploi nucléaire par rapport aux scénarios classiques de dissuasion stratégique, assumée comme tel par les responsables militaires russes en 2000, qui ne représente donc pas un tournant récent mais une tendance de long terme remontant à la fin des années 1990. Les objectifs militaires poursuivis étaient de plusieurs ordres : il s’agissait de conforter une stratégie d’interdiction (dite souvent d’A2-AD – anti-access, area denial) dans l’environnement russe, de compenser le déséquilibre quantitatif conventionnel avec les forces de l’Otan ou de la Chine, et de compenser une asymétrie qualitative avec les capacités modernes américaines de frappe de précision.

                    On notera que ces concepts sont proches de la doctrine de l’Otan des années 1960 par exemple, où le problème stratégique majeur, notamment pour la défense de Berlin Ouest, était de compenser par le fait nucléaire une écrasante supériorité conventionnelle soviétique. La doctrine russe fait donc place aussi à l’emploi d’armes nucléaires dans des conflits régionaux limités, dans une logique d’intimidation ou de sanctuarisation agressive, c’est-à-dire concrètement contre des pays européens de l’Alliance atlantique ou contre la Chine.

                    Cet effort spécifiquement nucléaire s’est ensuite accompagné d’un effort pour développer des moyens non nucléaires de frappe à longue distance, y compris stratégique : programmes similaires aux capacités de frappes stratégiques conventionnelles américaines, missiles de croisière, renforcement des efforts de renseignement, développement d’armes « basées sur de nouveaux principes physiques49 » (c’est-à-dire probablement des armes à énergie dirigée – comme les lasers – ou cyber). On relève également un effort de modernisation des forces conventionnelles classiques pour disposer d’unités plus mobiles et plus déployables (en particulier dans le domaine des forces spéciales et des troupes aéroportées), utilisables dans un contexte de guerres dites « non linéaires », c’est-à-dire intégrant dans un continuum d’actions des capacités non conventionnelles (par exemple, des actions clandestines, de guerre de l’information, cyber), des capacités conventionnelles agiles et des capacités nucléaires.

                    Placée dans une situation stratégique particulière après la fin de la guerre froide, avec une culture militaire et nucléaire spécifique, la Russie a donc fait des choix très différents des Occidentaux pour répondre à sa propre perception des menaces pesant sur le régime russe, dans le cadre d’un effort doctrinal et budgétaire renouvelé depuis le début des années 2000 et l’arrivée de Poutine au pouvoir. À la différence des programmes européens et américains, le nucléaire est resté central dans cette politique de défense, il a été sanctuarisé dans le budget russe et il a grandi en importance de façon continue depuis le début des années 1990. À chaque perception de la menace et à chaque environnement technique et financier, correspond donc une stratégie de défense particulière.

                    
                    III. LA DISSUASION NUCLÉAIRE : À QUOI SERT-ELLE AUJOURD’HUI ?

                    Arme de la guerre froide, élément clé de la stabilité d’un monde strictement bipolaire aujourd’hui révolu, l’arme nucléaire reste une réalité dans un monde qui a radicalement changé. Car il en va de la dissuasion comme d’un objet d’histoire, qui change et évolue mais n’en devient pas nécessairement démodé parce que le temps a passé. C’est là un concept adaptable et les forces nucléaires des États dotés se sont profondément transformées pour s’adapter aux évolutions internationales. Pour un pays comme la France, à partir des documents officiels (Livres blancs, discours des présidents de la République depuis le début des années 200050), cinq grandes raisons peuvent être avancées pour justifier le maintien d’une dissuasion adaptée et réduite, articulée et intégrée plus étroitement à ses forces conventionnelles.

                    1. La permanence de menaces étatiques majeures

                    Empêcher la guerre, la rendre improbable, prévenir une agression contre nos intérêts vitaux : telles sont les raisons d’être classiques de la dissuasion nucléaire française. La dissuasion ne prétendait pas supprimer toutes les guerres, même pendant la guerre froide, seulement les guerres majeures entre grandes puissances, de celles qui avaient débouché sur les deux conflits mondiaux du XXe siècle. Ce monde, pendant cinquante ans, n’a jamais été purement bipolaire ni sans conflit, mais la dissuasion a fait son œuvre d’éviter des guerres majeures.

                    
                    L’idée que les menaces de conflits interétatiques majeurs appartiennent aujourd’hui définitivement au passé apparaît européo-centrée. Elle est même propre à l’Europe occidentale, la perception des intérêts de sécurité des Alliés d’Europe orientale différant assez fortement, a fortiori dans le contexte de crise avec la Russie. Or, l’Europe n’est pas un îlot de stabilité qui peut vivre sa sécurité hors du monde. Certes, les pays d’Europe occidentale paraissent à l’abri de conflits interétatiques classiques, à horizon prévisible. Certes, les guerres et conflits dans lesquels ils sont les plus susceptibles d’être engagés sont jusque-là bien en deçà du seuil d’entrée en jeu de la dissuasion. Certes, les menaces déterminantes sont aujourd’hui plus asymétriques, notamment celles liées au terrorisme non étatique, lancé par Al-Qaida ou Daesh et ses nouvelles formes en Afrique comme au Moyen-Orient, contre laquelle la dissuasion n’est pas conçue. La dissuasion nucléaire a donc perdu sa centralité absolue et cette évolution a été traduite doctrinalement dans la succession des livres blancs français, militairement dans la transformation des forces nucléaires, adaptées et considérablement réduites depuis la fin de la guerre froide.

                    Pour autant, la menace de conflagrations étatiques est loin d’être écartée et même au lendemain immédiat de la chute du mur de Berlin, au moment où l’Europe et les États-Unis pensaient pouvoir construire un ordre international plus coopératif, stable et durable, cette menace n’a jamais disparu. Elle est aujourd’hui liée notamment aux politiques de puissance de certains pays, comme la Russie ou la Chine, dans leur étranger proche ou pour garantir leur accès aux ressources mondiales. Et cette menace n’est pour les Européens pas exclusivement asiatique ou lointaine, qu’elle soit nucléaire ou conventionnelle, mais peut toucher notre environnement proche, comme est venue le rappeler la crise ukrainienne ou l’implication directe des forces militaires russes en Syrie.

                    Hors de l’Europe, l’heure est d’ailleurs plutôt à la course aux armements, qu’il s’agisse de la Russie ou de l’Asie, qui accroissent leurs dépenses et leurs efforts, dans une logique de projection de puissance, aussi bien dans le domaine conventionnel que nucléaire, spatial ou cyber. Les derniers chiffres des dépenses et exportations militaires dans le monde publiées par l’institut SIPRI51 montrent clairement ces dynamiques orientales, et, à l’inverse, une perte de vitesse du côté européen. Il n’est pas anodin que ces efforts interviennent dans des zones présentant de nombreux conflits territoriaux non réglés et des risques d’escalade de conflits classiques (zone eurasiatique, Asie du Nord-Est…).

                    Dans ce contexte général, tous les pays disposant d’armes renforcent le rôle de leur arsenal nucléaire, sauf les trois membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité (le P3) : Russie, Chine, Inde, Pakistan, Corée du Nord notamment. Aujourd’hui encore, les désarmeurs sont à l’Ouest, les missiles nucléaires à l’Est. Il serait donc hasardeux de fonder la politique de défense française à trente ans sur le postulat que plus aucune menace de conflit étatique susceptible d’engager nos intérêts vitaux ne verra le jour. La dissuasion est une stratégie du temps long.

                    2. Les risques de chantage étatique

                    La dissuasion a aussi pour fonction de préserver la liberté d’action et de décision de la France, c’est-à-dire de la préserver de chantages étatiques et de pressions sous diverses formes qui pourraient venir contraindre sa capacité à agir partout dans le monde où elle estime devoir défendre ses intérêts et ses valeurs. La France continue de considérer qu’elle a des responsabilités mondiales, notamment comme membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies, et qu’elle apporte sa contribution à la paix et la sécurité internationales. Elle l’a prouvé ces dernières années en choisissant d’intervenir dans diverses crises régionales. La France, comme la plupart de ses partenaires occidentaux, est par ailleurs un pays dépendant de certains flux mondiaux qui peuvent l’amener à avoir des intérêts stratégiques dans des régions du monde sujettes à conflits.

                    Pour ces raisons, il ne peut être exclu que les forces françaises soient amenées à intervenir dans certaines régions où s’exercent des politiques de puissance de certains États, majeurs ou régionaux. On pense notamment au Moyen-Orient et aux suites de la crise syrienne. Ceux-ci pourraient alors chercher à la dissuader d’intervenir et la menacer plus ou moins directement par chantage (intimidation, menace directe, escalade militaire non contrôlée…). Le fait que le pays ait ou n’ait pas de capacités de dissuasion nucléaire pèse sur ses marges de manœuvre et sa liberté de décision. C’est d’autant plus probable que certains peuvent se juger à l’abri de leur propre arme nucléaire pour mener une politique d’expansion, de changement du statu quo, de contrôle de zone ou tout simplement d’agressivité régionale (réalité que recouvrent les concepts de « contre-dissuasion » ou de « sanctuarisation agressive »).

                    Dans un monde incertain, complexe et interdépendant, la dissuasion nucléaire représente une garantie de la souveraineté et de la liberté de décision et d’action, notamment militaire, qui évite que des conflits ne dérivent vers une escalade potentielle. Elle permet de garder les conflits régionaux sous contrôle. Cette dimension de la dissuasion est aujourd’hui plus importante, et potentiellement vouée à croître en fonction des jeux de puissance de certains États, en particulier dans l’espace eurasiatique, en Asie ou au Moyen-Orient.

                    3. Les menaces liées à la prolifération régionale

                    Deux pays, l’Iran et la Corée du Nord, ont développé ces deux dernières décennies les différents instruments d’un programme illégal nucléaire militaire complet : cycle du combustible et accès à la matière ; militarisation ; capacités balistiques incohérentes avec des usages conventionnels. La Corée du Nord a poussé cette logique à l’extrême en conduisant cinq essais nucléaires. L’Iran, sous la pression des sanctions, a accepté des contraintes importantes sur son programme nucléaire, sur une période limitée à quinze ans.

                    C’est bien une logique de sanctuarisation des régimes et des territoires qui était à l’œuvre, au profit de régimes, soit agressifs dans leur environnement régional (Corée du Nord), soit, pour l’Iran, révolutionnaires avec des visées régionales (en Syrie, en Irak, au Liban avec le Hezbollah, au Yémen). Ils représentent des sources d’instabilité pour deux régions dans lesquelles la France a des intérêts directs ou indirects (politiques, militaires, économiques). Ces acteurs sont globalement rationnels et, on peut le penser, non suicidaires, mais plus difficiles à comprendre et à prévoir. Il y a donc un intérêt évident à empêcher ces pays de devenir des puissances nucléaires, pour éviter la multiplication ingérable de relations instables de dissuasion et préserver un certain équilibre nucléaire global. La prolifération est un facteur d’incertitude stratégique et la fonction rationnalisante de la dissuasion, c’est-à-dire sa faculté à rendre plus raisonnable un dirigeant qui sait que la survie de son pays et la sienne sont en jeu, n’est pas une donnée constante.

                    Rappelons que la prolifération nucléaire peut être accompagnée d’autres formes de prolifération, chimique, biologique ou balistique, par lesquelles des puissances régionales cherchent à s’affirmer, en Asie ou au Moyen-Orient.

                    Les programmes nucléaires de ces pays n’ont d’ailleurs pas de lien mécanique avec ceux des États dotés. Ils représentent d’abord une réaction à une perception d’insécurité globale, la compensation d’une situation de faiblesse conventionnelle, une volonté hégémonique régionale ou une stratégie de puissance. La raison première de ces programmes n’est pas liée à l’insuffisance des efforts de désarmement nucléaire des cinq États dotés au sens du traité de non-prolifération. Le calendrier des années 1990, années de réduction importante des arsenaux américain, britannique, français ou russe, et de développement fort de programmes proliférants, en est la meilleure preuve. Si Washington, Londres ou Paris désarmaient aujourd’hui, il y a bien peu de chances que ces puissances régionales suivent leur exemple ; il est bien plus probable qu’elles y verraient une opportunité de s’affirmer.

                    
                    Au-delà de ces deux cas, l’ordre international est confronté à une région instable, l’Asie du Sud et de l’Est, avec un pays nucléaire au système politico-militaire à l’avenir incertain, le Pakistan, un pays paria, la Corée du Nord, et quatre États nucléaires aux frontières non stabilisées (Pakistan, Inde, Chine, Russie) qui ne disposent d’aucun système de maîtrise des armements et développent, qualitativement et quantitativement, leurs arsenaux nucléaires. Certains pays, le Pakistan en particulier, font porter leur effort sur des armes nucléaires tactiques, entraînant le risque d’abaisser le seuil d’emploi du nucléaire et d’entrer dans une logique de champ de bataille. Ce sont là des éléments nouveaux du contexte stratégique, par rapport à l’immédiat après-guerre froide, avec des risques évidents de conflits étatiques régionaux pouvant peser sur les intérêts et la liberté d’action français dans ces zones.

                    4. Les vulnérabilités nouvelles de nos sociétés

                    Traditionnellement, et notamment pendant la guerre froide, la France a toujours considéré que ses intérêts vitaux pouvaient être menacés par des attaques nucléaires, d’armes de destruction massive ou des offensives conventionnelles majeures mettant en cause la survie de sa population, la sécurité de son territoire, son intégrité, la capacité du pays à vivre normalement. Ces menaces n’ont pas disparu. Des menaces supplémentaires sont apparues, liées à l’évolution de nos sociétés, dont la survie ne dépend plus seulement de l’intégrité territoriale. La capacité de nos sociétés et de nos économies interdépendantes et largement dématérialisées à survivre ou à se rétablir rapidement – c’est le concept de résilience – a évolué. Le fonctionnement normal de nos sociétés repose de plus en plus sur des moyens non militaires (spatiaux, informatiques, approvisionnements stratégiques, flux commerciaux mondiaux…).

                    Ces évolutions stratégiques justifient plus que jamais l’expression classique et intemporelle de la doctrine française de dissuasion, qui nous protège de toute attaque contre nos intérêts vitaux, d’où qu’elle vienne et qu’elle qu’en soit la forme. Aujourd’hui par exemple, il serait difficile d’envisager à court terme une menace cyber massive pouvant potentiellement dépasser le seuil de nos intérêts vitaux. Mais on ne saurait exclure cette hypothèse par principe pour l’avenir ; certains pays pourraient avoir la tentation d’utiliser ces instruments dans une logique de puissance, voire de chantage. Dans un monde qui change aussi vite, la préservation de la souveraineté, de l’indépendance et de la liberté d’action de la France reste indispensable. Elle s’adapte et évolue.

                    En revanche, si les menaces potentielles sur les intérêts vitaux évoluent dans leur nature et leur forme, il est clair aussi que toutes les menaces sécuritaires pesant sur notre pays, qu’il s’agisse de terrorisme non étatique, d’autres formes asymétriques (cyber) ou de conflits conventionnels classiques, ne relèvent pas nécessairement ou pas du tout de logiques de dissuasion nucléaire.

                    5. Le risque de ruptures stratégiques


                    La dissuasion enfin se pense dans le temps long, à trente ans au moins. C’est la durée des programmes, la lourdeur des décisions d’investissement, la formation et l’expérience des hommes et des femmes, le caractère irréversible de certains seuils, qui font sa spécificité. Les mesures unilatérales de désarmement irréversible de la France dans les années 1990 par exemple (suppression des composantes stratégique terrestre et tactique, diminution du nombre d’armes, démantèlement des sites d’essai et de production de matière fissile) font encore sentir aujourd’hui le tournant majeur qu’elles ont représenté pour la dissuasion. Force est de constater qu’elles n’ont pas créé d’effet d’entraînement significatif dans d’autres parties du monde (Asie, Russie).

                    Se retirer unilatéralement du jeu nucléaire, en tout ou en partie, serait nécessairement se priver de la possibilité de préserver nos intérêts vitaux en cas de rupture stratégique imprévue. Il n’y aurait pas de retour et il est peu probable qu’un pays comme la France puisse dans quinze ans consentir un effort de remontée en puissance qui viserait à reconstituer une capacité technologique, scientifique et militaire s’il l’abandonnait aujourd’hui.

                    Exiger collectivement un désarmement nucléaire mondial complet est un objectif idéal que l’on peut partager. Mais l’idée que toutes les puissances nucléaires, actuelles ou aspirantes, renonceraient au nucléaire est irréaliste dans les conditions actuelles. Ceux qui parlent le plus désarmement sont ceux qui en font le moins : nombre de puissances asiatiques, pour ne prendre que quelques exemples, développent leur arsenal nucléaire sans aucune contrainte, régionale ni internationale.

                    Un tel changement demanderait donc une évolution très profonde de l’ordre international, bien au-delà des questions de dissuasion, à la fois dans les crises régionales et dans l’organisation de la paix et de la sécurité internationales. Compte tenu du niveau d’incertitude du contexte stratégique à trente ans dans notre monde contemporain, qui n’a certainement pas diminué et s’est même accru, devenant plus changeant et plus imprévisible, serait-il raisonnable aujourd’hui, sans changement radical de l’ordre mondial, de renoncer à la dissuasion nucléaire ?

                    Dans un monde imparfait, où la règle de droit n’est malheureusement pas la seule garante de la sécurité et où, partout, jouent les rapports de force, la France ne saurait être la seule à renoncer aux instruments nécessaires à l’exercice de ce jeu de la puissance, alors même qu’elle a montré dans le temps sa capacité d’adaptation au nouveau contexte stratégique.

                    *

                    L’élaboration d’une politique de défense d’un pays est un processus éminemment politique, qui en dit autant sur l’état du monde et des menaces que sur la façon dont un pays se perçoit lui-même dans son environnement. Il existe donc une relation circulaire entre l’identité nationale d’un pays et sa politique de défense. Certains aspects constitutifs de notre politique de défense depuis le début de la Ve République sont aussi des éléments de notre identité et fondent des choix très structurants, y compris en termes capacitaires et financiers : il en va ainsi de l’autonomie et de l’indépendance nationales.

                    Derrière des concepts assez permanents en France, la place et le rôle de la dissuasion nucléaire dans notre politique de défense ont donc profondément changé avec le temps et les évolutions du contexte international. D’autres pays ont fait depuis les années 1990 ou font encore aujourd’hui des choix radicalement différents, qui dépendent à la fois de leur géographie, de leur histoire, de leurs perceptions de sécurité et, in fine, de leurs choix politiques fondamentaux.
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